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gt années, des opinions contraires ont été 

lamées par les jurisconsultes et par les arrêts sur les 

^dela séparation de corps, quant aux avantages sti-

lés par le contrat de mariage ; enfin, le 23 mai 1845, la 

de cassation, chambres réunies en audience solen-
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ès un délibéré de deux jours, a décidé que ces 
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» étaient révoqués par suite de la séparation, 

comme ils l'étaient par l'effet du divorce. Cet arrêt a été 

endu contrairement aux conclusions de M. le procureur-

■étiéral Dupin. 

" li nuis, deux autres arrêts de la même Cour (en 1846) 

ont maintenu cette jurisprudence. 

La Cour royale de Paris vient de prononcer dans le 

même sens. '
 / 

M ' Rouget a été condamnée par la 8
e
 chambre du Tri-

bunal de première instance, a l'emprisonnement pour 

cause d'adultère. Sur la demande portée par M. Rouget 

devant le même Tribunal, la séparation a été prononcée 

ieplano, par jugement du 17 décembre 1845 ; mais 

M. Rouget avait aussi demandé la révocation de tous les 

avantages matrimoniaux et de toutes donations par lui 

faites à sa femme. A cet égar j, le Tribunal a statué en 

ces termes : 

« Attendu que suivant l'article 959 du Code civil, les dona-

tions ne sont pas révocables pour cause d'ingrahtude ; que 

cette disposition par la généralité de ses termes comprend aussi 

bien les donations faites entre époux que celles qui leur sont 

faites par les tie's, ce qui résulte d'aillenrs de l'article 960 du 
même Code ; 

• Attendu que- cette révocation autorisée par l'article 299 

en matière de divorce, n'a point été rendue applicable à la sé-

paration de corps, qui laisse subsister les liens du mariage et 

ses effets généraux, anéantis par le divorce; qu'il n'y a donc 

pas d'analogie complète entre ces deux cas et même raison de 
décider ; 

» Aitendu d'ailleurs que la révocation dont il s'agit étant 

«M véritable peine, ne saurait être étendue d'un cas prévu 

P« la loi à un autre cas non prévu par elle ; que cette me-

sure rigoureuse serait un obstacle à la réconciliation des 

«poux, qui est toujours dans le vœu du législateur en matière 
"e séparation de corps ; 

• Déboute Rouget de ce chef de demande. » 

Appel par M. Rouget. Sur les plaidoiries de M'
s
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 sa femme, ainsi que tous les 
4
 eue taits par son contrat de mariage. » 

personnelles sur' l'existence desquelles i! n'a encore fourni 
aucune justification ; 

> Attendu qu'il est dès à présent établi que la plus grande 

partie du passif dont il s'agit se compose de sommes qui 

avaient été remises audit notaire, les unes pour qu'il en opé-

rât le placement, les autres pour qu'il s'en servît à payer des 

prix d'immeubles, d'autres pour qu'il les conservât comme 

dépositaire jusqu'à la production de certaines justifications ; 

que d'autres avaient été le résultat de prix d'immeubles que 

le notaire avait étéchargéde toucher ou de négociations qu'il 
avait été chargé d'opérer ; 

» Attendu qu'il résulte également des indications déjà re-

cueillies que ledit sieur Lebaudy se serait fait remettre des 

sommes importantes en usant de manœuvres frauduleuses pour 

faire croire à des placemens hypothécaires ou autres emplois 

de fonds qui n'ont jamais eu lieu, ce qui peut avoir
1
 suivant 

les circonstances, le caractère d'escroquerie ; 

» Que si l'appréciation de ces divers faits, au point de vue 

criminel, doit être réservé à une autre juridiction, il est dès è 

présent établi sous le rapport de la discipline que Lebaudy 

s'est rendu coupable de faits qui réclament une répression 
sévère ; 

» Attendu, en dernier lieu, qu'il paraît constant que ce no-

taire, méconnaissant les devoirs les plus essentiels de sa pro-

fession, s'est constitué le banquier de plusieurs de ses clients, 

leur faisant des avances, moyennant intérêts et leur servant à 

son tour l'intérêt des sommes laissées entre ses mains, et enfin, 
se prêtant à des circulations d'effets ; 

» Vu l'article 53 de la loi du 25 ventôse an XI et l'ordon-
nance du 4 janvier 1843 ; 

» Entendre ledit sieur Lebaudy prononcer sa destitution 

des fonctions de notaire et s'entendre en outre condamner aux 
dépens. » 

Nous n'ajouterons qu'un mot à cette lecture, dit M. l'avocat 

du Roi, c'est que, sauf l'appréciation du Tribunal correction-

nel, tous les faits relatés dans l'assignation dont je viens de 

vous donner lecture, sont avoués par M. Lebaudy, et que son 

passif s'élève à la somme énorme de DOUZE CENT MILLE FRANCS. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi, 

le Tribunal a rendu immédiatement un jugement en ces 
termes : 

« Attendu que Lebaudy a manqué aux premiers devoirs de 
sa profession ; 

» Le destitue et le condamne aux dépens. » 

TIiI
BUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 5 février. 
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Le Constitutionnel ET la Presse CONTRE M. ALEXANDRE DU-

MAS ET CONTRE le Siècle, la Patrie, le Commerce, le So-

leil, l'Esprit public. — (Voir la Gazette des Tribunaux 
des 23 et 30 janvier. ) 

L'empressement, pour être moins considérable qu'à la 

dernière audience, est encore très vif aujourd'hui. M. 

Alexandre Dumas avait annoncé qu'il donnerait au besoin 

de nouvelles explications personnelles, malgré le soin 

qu'il avait eu de choisir pour avocat W Nogent Saint-
Laurens. 

Comme à la dernière audience, tous les yeux cherchent 

inutilement dans l'auditoire le célèbre romancier. Cet ab-

sence est le sujet d'une foule de commentaires et de con-

jectures. Les uns disent que les répétitions de la Reine 

Margot, le drame d'ouverture du Théâtre-Montpensier, a 

retenu au boulevard du Temple l'auteur de Monte- Christo; 

d'autres affirment que M. Alexandre Dumas est tout sim-

plement resté aujourd'hui dans sa villa de Saint-Germain 

et dans son île d^ Monte-Christo, dont nous avons annoncé 

la mise en vente; mais ces poursuites, qui n'étaient 
qu'un malentendu, ont été arrêtées. 

Quoiqu'il en soit, cette affaire attire encore aujourd'hui 

une foule d'hommes de lettres, d'avocats et de journalis-

tes. Les dames sont en petit nombre, et leurs modestes 

toilettes du matin feront dire difficilement, suivant la 

phrase traditionnelle, qu'elles sont élégamment parées. 

A défaut de M. Alexandre Dumas, on remarque dans 

l'auditoire son aller ego, son collaborateur fidèle, M. 

Maquet. 

On appelle cette fois encore, avant l'affaire de M. 

Alexandre Dumas, la cause de M. Sapey, doyen d'âge et 

membre de la Chambre des députés, contre les héritiers 

du marquis de Sénone. M" Baroche plaide dans l'intérêt 

de ces derniers, et l'honorable bâtonnier a soin de rap-

peler que M" Chaix-d'Est-Aiige, à la dernière audience, 

disait avec une modestie spirituelle qu'il regrettait de 

parler longuement devant une assemblée si nombreuse 

venue pour ne pas l'entendre. Je pourrais tenir le même 

langage, dit M" Baroche. A la dernière audience, c'est 

mon spirituel confrère qui était le digne représentant du 

Barreau. La journée du reste a été bonne pour le Bar-

reau. L'œuvre si brillamment commencée par M* Chaix-

d'Est-Ange a été continuée dans la même audience par un 

avocat que je n'ai pas besoin de nommer (M' Lacan), et 

ce jour-là il a été prouvé qu'il y a des avocats qui se 

permettent d'avoir de l'esprit comme des hommes de let-
tres. (Marques d'approbation.) 

À une heure, après une vive réplique de M° Chaix-

d'Est-Ange, on appelle enfin l'affaire de M. Alexandre 

Dumas. 

M e Lacan, assisté de M e Noury, avoué, prend les con-

clusions suivantes pour M. Véron, gérant du Constitu-

tionnel contre M. Perrée, gérant du Siècle. 

Voici ces conclusions : 

« Il plaira au Tribunal :-

» Donner acte à M. Véron de ses protestations contre la pu-

blication par le journal le Siècle, soit en feuilleton, soit par 

toute autre voie, telle que sous forme de prime, de tous ro-

mans de M. Alexandre Dumas qui n'auraient pas été publiés 

ou édités antérieurement au traité qu'il a fait avec M. Véron, 

et particulièrement de tous romans nouveaux qui auraient été 

ou viendraient à être publiés soit par le Constitutionnel, soit 

par la Presse, soit même par tous libraires-éditeurs, pendant 

les cinq années de durée dudit traité ; 

» Et donner pareillement acte à M. Véron de ses réserves 

les plus expresses de poursuivre par toutes les voies de droit 

le gérant du Siècle, à fin d'interdiction de toutes publications 

qui, contrairement audit traité, viendraient à faire concur-

rence au Constitutionnel, et à fin de dommages-intérêts ; 

» Allouer, au surplus, à M. Véron les conclusions par lui 

précédemment prises contre M. Perrée ; 

» Sous toutes réserves de droits, moyens et actions de M. 
Véron. » 

M. Dumas a-t-il exécuté dar.s sa lettre et dans son esprit le 

traité qui le lie à la Presse et au Constitutionnel? M. Dumas 

doit il réparer le dommage qu'a causé sa négligence ; voilà 

tout le procès. Je vois bien qu'il s'agit d'un grand nom, d'un 

grand intérêt, mais je ne vois pas de grande question. 

M. Dumas avait cru sans doute, dans l'énivrement de sa 

brillante et légitime renommée, qu'il suffirait de parler de ses 

triomphes littéraires, comme ce Romain de ses victoires, pour 

nous imposer silence. M. Dumas s'est trompé et il expie déjà 

ses illusions. C'est un motif de plus pour que la Presse per-

siste dans sa modération ; mais elle entend aussi rester dans 

sa force et dans son droit et montrer à M. Dumas qu'il a eu 

tort de confondre la générosité avec la faiblesse. 

Telle est la tâche pénible, mais nécessaire que je veux rem-

plir. Je suivrai M. Dumas pas à pas, et sans oublier que ce 

débat dure depuis longtemps, je réfuterai une à une et pièces 

en main toutes ses allégations. 

Je crois utile de dire d'abord dans quelle circonstance le 

traité a été conclu. Le Tribunal verra par là quel est l'esprit 

de ce traité, comment il doit être entendu, exécuté, et com-

ment M. Dumas a le droit de dire qu'il en est victime. 

M. Dujarier et M. Dumas s'étaient associés, à la fin de 1844, 

pour la publication des œuvres de M. Dumas ; lorsque M. Du-

jarier mourut, M. Dumas prétendit qu'il avait ressaisi sa li-

berté. C'était là une question tranchée un peu à la légère, et 

prématurément, car M. Dujarier laissait des héritiers. Cepen-

dant M. Dumas se disait libre, et il s'empressa de tirer parti 

de cette situation immédiatement. La mort de M. Dujarier est, 

en effet, du 11 mars 1845, et les propositions de M. Dumas 

sont du 13 mars 1845. 

Comment commencèrent les négociations? 

M. Dumas avait intérêt à voir naître des concurrences, s 

voir des rivalités s'établir entre les journaux, afin de pouvoir 

dire à l'un : voilà ce que m'offre l'autre, et profiter de l'ému-

lation. M. Victor Bohain fondait à cette époque un nouveau 

journal qu'on appelle la Semaine. M. Bohain fit à M. Dumas 

de magnifiques propositions, et M. Dumas trouva bon d'en 

avertir M. Véron, puis M. de Girardin. 

Voici une première lettre de M. Alexandre Dumas à M. de 
Girardin : 

« Mon cher Emile, 

» Voici ce que je vous offre : je vous donnerai 12 volumes, 
intitulés : 

» La Dame de Montsoreau, 4 volumes. 

» Les Quarante-Cinq, 4 

» Jacques Ravaillac, 4 

» Moyennant 80 centimes la ligne de la Presss actuelle, c'est-

à-djrequeles 56261ig»es formant un volume me seront payées 

en douzième de 52,000 francs, c'est-à-dire 4,330 francs par' 
volume. 

» Tous ces volumes vous seront remis dans le courant de 

l'année. Les quatre premiers en juin ou juillet ; les quatre au-

tres en septembre ou octobre, et les derniers en décembre ou 

janvier. 

» Il va sans dire que je ne pourrai vous les donner plus 

tard, mais que je pourrai vous les donner plus tôt. 

» Etant au courant de tout arriéré avec la Presse, il me 

sera fait par vous, en signant le traité, une avance de 6,000 

francs, qui sera retenue 500 tr. par 500 t'r. sur chaque volume 

que je vous remettrai autant que possible par les mains de M. 

Bernard, « avec lequel mes excellens rapports me font désirer 

» un avenir de relations. » Les paiemens seront faits contre la 

remise des manuscrits, sauf la retenue ci-dessus. 

» Les quatre premiers volumes de la suite de la Reine Mar-

got, c'est-à-dire la Dame de Montsoreau, passeront dans le 

trimestre de décembre à février prochain au plus tôt. 

» Mille amitiés et tout à vous. 

» ALEXANDRE DUMAS. 

» 16 mars 1845. » 

Dans une autre lettre de M. Alexandre Dumas on lit : 

« Mon cher Emile, 

» Il faut être rapide et franc en affiires. Demain, à dix 

heures, j'ai rendez-vous avec Bohain pour signer un traité — 

ci-joint la preuve — pour dix volumes. Ces dix volumes, il me 

les paie 100,000 francs, à la condition par moi de ne rien faire 

autre chose dans l'année, et de lui abandonner en toute pro-

priété, pendant deux ans, l'édition illustrée. 

» Quoique je ne vous demande en somme que 52,000 francs 

pour douze volumes, vous allez voir que j'ai autant d'avantage 
à traiter avec vous qu'avec lui. 

» Je vous vends en effet en moyenne le volume 4,435 fr. 

» Je vends l'édition du cabinet de lecture 2,500 

» Enfin je vends l'édition à l'étranger 2,000 

Total 8,835 
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présumée de sa charge et dans des créances 

M* Langlais, avocat de M. de Girardin, s'exprime ainsi : 

M. Dumas a dit à la dernière audience, que celte affaire est 

un duel d'honneur à honneur, Dieu merci, le débat n'a pas 

tant de gravité. L'honneur d'aucune des parties n'est en cause 

et M. Dumas perdra, je l'espère du moins, son procès, sans 

que le jugement porte atteinte à son caractère. 

» Et je n'aliène pas ma liberté. 

» Si lorsque Bohain vient demain je lui montre un traité 

fait entre nous, je suis fort. 

» Si je lui parle d'un traité à venir, il le combat. 

» Les douze volumes qui doivent compléter en romans la 

Vie d'Henri IV, appartiennent naturellement à la Presse p'u-

tôt qu'à tout autre journal, puisque la Presse a publié avec 

succès les 6 premiers : la Reine Margot. 

» Le prix que je vous propose (vous pourrez le demander 

à Véron) est à une légère fraction près celui qu'il me pro-
pose. 

» Pesez donc la situation. Je ne vous demande pas même 

1 fr. de la ligne, puisque pour 4,330 fr., je vous donne 5625 

lignes de la Presse actuelle, représentant 4500 lignes de l'an-
cien format. 

» Vous m'avez donné rendez-vous pour demain entre deux 

et quatre heures. Demain à cette heure, ce sera trop tard. 

» Je vous envoie tout préparé un petit traité que vous 

pouvez ou signer ou déchirer. Si vous signez, envoyez-le moi 

ce soir; si vous le déchirez, prévenez- moi. 

» Je vous le dis. A 2,000 fr. de différence, j'aime mieux si-

gner avec vous et être libre de faire aux autres journaux ce 
que je voudrai. 

» Mille complimens empressés, 

» Alexandre DUMAS. » 

Voici encore une lettre dans laquelle on lit : 

« Cher Emile, 

» La combinaison va à Véron. 

» Je vous demanderai jusqu'au mois de juin, par exemple, 

pour écouler tout ce qui me reste à faire, cinq volumes de 

Monte Christo et six volumes au Siècle. Puis à partir de ce 

moment je vous donnerai pendant cinq ans à chacun dix vo-

lumes à 4,000 francs l'un, et je vous appartiendrai exclusive-
ment. 

» Soyez chez Véron de une heure à deux heures. 

» A vous, ALEXANDRE DUMAS. » 

Le Tribunal voit apparaître dans une de ces lettres le nom 

d'un homme dont M. Dumas, si habile dans l'art de la mise 

en scène, a su tirer un parti merveilleux : c'est M. Bernard. 

Ce nom-là n'a pas cessé d'être sur les lèvres de M. Dumas. M. 

Bernard voit tout, entend tout, sait tout, raconte tout. Voyons 
ce qu'est M. Bernard. 

M. Bernard a dit lui-même qu'il était l'employé de M. Duja-

rier depuis 1842. M. Dujarier l'occupait au feuilleton. M. de 

Girardin le retrouva plus tard en possession de cet emploi, et 

l'y maintint. C'est à ce titre que M. Bernard eut des relations 

avec M. Dumas, Les dieux ont toujours aimé l'encens. M. Ber- * 

nird était enthousiaste de l'esprit de M. Dumas, et il n'épar-

gnait point les témoignages de son admiration. 11 lui parlait 

de son talent, de sa gloire, de son génie, les lettres le prou-

vent; peut-être l'appelait-il quelquefois M. le marquis, ce qui 

ne gâtait rien. Bref, M. Bernard étiit l'ami de M. Dumas, M. 

Dumas était enchanté de M. Bernard. Ou s'écrivait: Mon cher 

M. Bernard, mon cher M. Dumas. M. Bernard avait enfin fini 

par être l'homme de M. D imas autant que celu i de li- Presse. 

C'est lui qui traitait avec le Siècle, avec le Commerce, avecM. 

Cadot; c'est lui qui donne des notes, des lettres, qui assiste à 

l'audience, qui confère avec l'avocat de M. Dumas. Uu fait 

explique cette intervention : M. Bernard a cessé, depuis trois 
mois, d'être employé par la Presse. 

Je reprends le récit. M. de Girardin voyant bien le but des 

confidences de M. Dumas, il prit le parti le plus sage ; il alla 

voir M. Véron, s'entendit avec lui, et ce fut désormais avec M. 

Véron et M. de Girardin réunis, que M. Dumas dût négocier. 

C'est le mot qui convient à la chose. Gardez-vous de croire, 

en effH, que M, Dumas soit un enfant quand il s'agit de ses 

intérêts ; non, non, M. Dumas vous dira bien ici qu'il n'entend 

rien aux chiffres, qu'il en a honvur; il paraîtra hésiter à la 

barre; il priera qu'on lui souffle le mot, comme un homme 

qui a des éblouissemens, dont l'esprit se fatigue et se perd 

dans ces détails vulgaires et misérables ; mais tenez-le pour cer-

tain, M. Dumas sait mieux compter qu'il n'en a l'air. M. Du-

mas a discuté le traité, l'a débattu avec ardeur, avec persévé-

rance, avec habileté, en homme qui connaît son talent, qui 

l'estime ce qu'il vaut, et qui en tire le meilleur parti qu'il 
peut. 

Les lettres le prouvent et le traité aussi. M. Dumas a fait à 

sa modestie le sacrifice de raconter qu'un jour le gérant d'un 

nouveau journal s'était présenté dans celte villa de Saint-

Germain, hélas ! si désolée, pour lui offrir 3 francs de la ligne. 

M. Dumas avait refusé l'offre, comme un hommage trop ma-

gnifique, en disant qu'avec son habitude de faire beaucoup 

dialoguer les personnages de ses romans, le journal se ruine-

rait à* lui payer 3 francs des lignes composées de mots comme: 
Oui, non, vraiment. 

M. de Girardin n'a pas eu le bonheur de tomber sur un de 

ces jours de générosité : lorsque M.Dumas a traité avec la. 

Presse, il a fallu subir le paiement de tous ces mots, de tous 

ces bouts de lignes; le traité le prouve. Voici l'article 5: « La 

matière de chaque volume sera évaluée à raison de 6,000 li-

gnes du feuilleton actuel de la Presse, les bouts de lignes 
comptés. » 

Ainsi, quand vous verrez dans leg romans de M. Dumas : 

oui, non, damnation ! dites-vous que ce sont ses petits pro-

fits '? que chacun de ces mots est payé 80 centimes; et ne vous 

étonnez pas si les personnages dialoguent beaucoup; c'est l'u-

tile mêlé à l'agréable, utile dulci. Le traité fut donc signé 

dans les circonstances que vous connaissez maintenant. M. 

Dumas me trouvera juste aujourd'hui comme toujours : seij 

œuvres ont une grande valeur littéraire, une grande valeur 

commerciale. M. de Girardin s'estime heureux d'avoir signé 

ce traité; il a fait là un marché d'or; mais il faut bien que M. 

Dumas admette aussi qu'il n'était pas pour lui très désavan-
tageux. 

Voyons maintenant comment le traité a été exécuté. Par 

la Presse, il l'a été loyalement, généreusement. L'état de caisse 

que je tiens, et qui se trouve appuyé du reçu de M. Dumas, 

constate que M. Dumas est débiteur, et à titre d'avance, de 
23,695 francs. 

Ce compte-là pè e à M. Dumas, et il a fait tous ses efforts 

pour démontrer que si la Presse lui a fait quelques avances, 

ce n'était pas la peine d'en parier ; n\ais il faut bien que M. 

Dumas accepte cette situation. 

M. Dumas a livré les premières pages de Balzamo le 3 mai 

1846 ; il avait reçu le 1 er avril 1845, 4,500 fraucs ; le 17 mai 

1845, 1500 francs ; le 4 juin 1845, 10,000 francs. 

M. éuœas cherche à expliquer ces avances, et il dit : « Les 

6,000 f rancs étaient dûs à M. Dujarier. D'ailleurs c'était une 

prime qui devait m'être acquise, quand la Presse réunirait 

30,000 abonnés ; or, j'ai déjà gagné 6f7 de la prime. » Voyons. 

Les 6,000 francs n'étaient pas dûs à M. Dujarier. La mort de 

M. Dujarier est du 11 mars 1845; or, les versemens sont, l'un 

du 1
er
 avril, l'autre du 17 mai 1845. J'ajoute que M. Dumas 

stipulait cette avança dans ses premières propositions. Sa let-

tre le prouve. Voyons la preuve. M. de Girardin nia énergique-

ment que jamais M. Bernard ait été autorisé à faire à M. Du-

mas une promesse pareille. Cela se conçoit très bien. Le feuil-

leton est sans doute une chose importante ; mais ce n'est pas 

tout dans un journal. La ligne politique du journal, le talent 

du publiciste qui le rédige, les événetnehs du jour comptent 

aussi, et pour beaucoup, dans le mouvement des abonnés. M. 

de Girardin n'a donc pas promis, et n'a pu promettre la pri-

me dont parle M. Dumas. 

Voyons maintenant les 10,000 fr. M. Dumas a dit à cette 

occasion : « Mon traité portait que chaque volume aurait 

6,000 lignes. M. de Girardin voulait que le nombre de lignes 

fût augmenté pour chaque volume. La matière de chaque vo-

lume fut portée à 7,500 lignes, et M. de Girardin me fit re-

mettre 10,000 fr. par M. Bernard, Ce n'était pas une somme 

d'argent que je dusse rembourser en argent. » Qu'importe? 

C'était toujours une avance de 10,000 fr. Voici maitftenafl<"la 

vérité. M. Dumas avait besoin d'argent au mois de juin 1845. 

Il en demandait à M. Véron ; il en demandait à M. de Girardin, 

Voici une lettre qui le prouve ; je ne la lirai pas toute entière: 

il y a déjà eu assez d'indiscrétion dans ce procès (IJ. 

» Cher ami, 

, » Nous avons parlé pour la première fois obligeance, il y a 

trois ou quatre jours, et je vous ai trouvé ce que vous êtes, 
excellent. 

» Il y a douze ans que je suis en relation avec Girardin, et 

je ne lui ai jamais demandé un service. 

» L'autre jour je lui ai adressé le double de la demande que 

je vous ai faite. Il m'a répondu : oui, mais comme il répond. 

» J'aimerais mieux que ce fût vous qui lui parlassiez de la 

chose que moi. Puisque vous le voyez ce matin, dites-lui, je 

vous prie, qu'une avance de 9,000 francs sur les dix-huit vo-

lumes me serait agréable. Vous me donneriez chacun 4,500 fr. 

et vous retiendriez chacun 500 fr. par volume, de sorte qu'en 
un an je serais quitte envers vous. 

(Ici suit un passage relatif à un tiers et que nous ne croyons 
pas devoir répéter.) 

» À vous, ALEXANDRE DUMAS. » 

M. de Girardin refusait; et M. Bernard lui fit alors la pro-

position que je trouve formulée dans une note écrite par lui. 
Voici cette proposition. 

Voici ce que M. Dumas me propose : 

« Le nombre des 6,000 lignes indiquées pour chaque volu-

me sera porté à 7,000 fr. pour augmentation du prix des vo-

lumes qui resterait fixé à 3,500 fr. C'est une augmentation d'un 
sixième, n 

M. Dumas demande contre cet accroissement de lignes, non 

une avance, mais un paiement de 12,000 fr. qui lui resterait 
acquis. 

Sur mon observation que s'il venait à mourir, ce serait une 

(1) L'indiscrétion à laquelle a fait allusion M
8
 Langlais, ne 

peut être imputée à la Gazelle des Tribunaux, qui a eu grand 

soin, au contraire, de ne pas publier un billet de M. Dumas h 

M. Véron, dans lequel il était question d'une tierce personne. 

{Noté du rédacteur.) 
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perte d'autant pour la Presse, il m'a répondu qu'il se 

ferait assurer pour cette somme de 12,000 fr. durant les cinq 
années du traité, et cela à ses trais. (Hilarité. ) 

M. de Girardin accepta, à 10,000 fr., et alors intervint un 

article additionnel au traité, qui règle celte situation. Il faut 

donc que M. Dumas se résigne à entendre dire qu'il a reçu dé 

l'argent d'avance, pour des volumes qu'il devait livrer et qu'il 
n'a pas fournis. 

La Presse a donc exécuté le traité, M. Dumas, lui, ne l'a pss 

rempli ; c'est ce que je vais prouver. 

M. Dumas a là dessus une théorie, qui pour la première 

fois s'est produite à l'audience. Il a dit : « Mon trait-? né porte 

pas que je ferai 9 volume* par an. » C'est là le maximum. Le 

minimum n'est pas fixé. Le Tribunal comprend qu'il ne s'a-

gissait pas de minimum à dhcuter avec M. Dumas. Il ne l'au-

rait pas a imis. Non, M. Dumas n'aurait pas admis qu'on pùt 

le condamner à produire pir an moins de 18 vo'umes. Aus-i, 

rien de plus clair que le traité. 

« Art. i. Pendant toute la durée du présent traité, qui sera 

de 5 ans, à partir du l'
r
 avril 1815, M. Dumas s'engage à ne 

produire au maximum que 18 volumes par an. 

» Art. 8. La moitié des 9 volumes, ou au moins 4, devront 

être remis à M. de Girardin d'ici au i" octobre prochain, et 

le restant d'ici eu 1" avril 1 816. » 
Les lettres de M. Dumas prouvent qu'il enten lait bien que 

neuf volumes feraient 'ivrés par lui chaque aimé-, saus mi-

nimum. Mais ce qui démontre jusqu'à l'évidence qu'il n'y a 

ps de minimum, c'est l'article additionne'. On calcula, en 

«tt%t, qu'en augmentant chaque volume du 1,700 lettres, le 

prix réparli sur KM 45 volumes formerait une somme de 

10,000 mue». M. de Girardin paya d'avance les 10,000 fr. 

C'est donc 45 volumes que M. Dumas doit livrer. Il n'y a 

dune pas de minimum. 

J'ai f.iit justice de la théorie, j'en vais faire autant des ex-

plications. M. Dumas devait livrer quatre volumes le 1"' oc 

ttibre 1845; et cinq volumes le 1" avril 1840. M. Dumas n'a 

livré que le 1" mai 1846; il explique ce retard de deux ma-

nières. L'ancien traité avec M, Dujarier n'était pas résilié; 

M. de Girardin l'a autorisé à liquider d'abord ses engagemens 

antérieurs. 

L'objection tirée du traité Dujarier est une oljeeiion fu-

tile. Ci traité était résilié dès le 4 juillet 1846. C'est M. Du-

mas qui l'a dit à l'au tience. Or M Dumas ne devait livrer de 

volumes à la Presse que le 1
er

 octobre 1815; M. Dumas avait 

d'ailleurs donné, dès le mois de juillet, la Dame de Monso-

reau à M. Véron. 

Voici une autre excuse. Mi Bonus était fatigué. Il a fait ce 

que personne n'a l'ait avint lui, ca que personne ne fera après 

lui: on imprimait de lui cinq feuilletons à la lois; il avait 

trois chevaux, trois domestiques; il avait le chemin de fer, et 

ses courriers se crois lient en tous sens pour porter des ma-

nuscrits, pour porter des épreuve?; c'était, pour parler comme 

le médecin... ordinaire de Al. Dumas, « à tue;' un cheval de 

labour, à crever à la peine! » 

Je le cruis bien. Mais ce n'est pis là une excusa pour M. de 

Girardin. M. Dumas avait plusieurs créanciers littéraires. Il 

fallait donner un peu à l'un, un peu à l'autre; ne pss payer 

un seul au détriment de tous. 

M. Dumas a prévu l'objection, et il a dit : M. de Girardin 

m'a autorisé, et M. Bernard a confirmé celle déclaration. Sans 

doute, M. de Girardin n'a j miais prétendu que M. Dumas dût 

travailler exclusivement pour la Presse et laisser là sesenga-

S
emens antérieurs. Mais dire que M. de Girardin a autorisé M. 

'umas à ne rien faire jusqu'au 1
er

 mai 1846, voilà ce que je 

nie. 

M. de Girardin a sommé, au contraire, M. Diimas en sep-

tembre 1845. Or, comment concilier cette sommation avec 

l'autorisation dont parie M. Dumas? 

. Voici de plus une note écrite de la main de M. Bernard, en 

septembre 1845, et qui prouve combien M. de Girardin était 

tourmenté, inquiet, pour expliquer les retards incessans de 

M. Dumas. 

« A partir de ce jour, il s'occupera des Mémoires d'un 

Médecin, pour la Presse. 

» Comme il fallait expliquer le re'ard dans la publication 

de ce dernier ouvrage, voilà ce que j'ai proposé à M. Dumas, 

sauf approbation par M. de Girardin. 

» M. Dumas écrira une lettre à M. de Girardin, qui la ren-

dra publique si bon lui semble. Elle sera même rédigée dans 

cette intention. 

» Dans cette lettre M. Dumas dira : 

» 1° Qu'il a voulu se dé ues ouvrage» qu'il avait en-

core à fournir lors de son traité avec la Presse et le Constitu-

tionnel; 

» 2° 11 énumérera ces ouvrages; 

» 3° Il dira qu'il a besoin d'environ deux mois pour être au 

courant; 

» 4° Que le 1" novembre au plus tard il livrera à la Presse 

les Mémoires d'un Médecin; 

» 5" Comme cet ouvrage embrasse la fin du règne de Louis 

XVI, la Révolution et la Restauration, l'auteur a dû faire de 

nombreuses recherches pour rendre l'ouvrage digne du jour-

nal qui le publiera. 

» De cette sorte, on verra que le retard de M. Dumas est 

justifié 1° par son solde avec les journaux; 2" par le soin qu'il 

met à son ouvrage pour ?a Presse. 

» Je crois qu'une telle lettre étant publiée ferait un bon 

effet. 
» M.' de Girardin veut-il que je fasse savoir à M. Dumas 

qu'il consent à ce que j'ai proposé à M. Dumas ? 

» M. Dumas m'a donné sa parole d'honneur qu'il remplirait 

très exactement cet arrangement, que l'ouvrage y gagnerait, 

et qu'on lui ferait un très grand plaisir. » 

Je produis un troisième document : c'est une lettre de M. 

Maquet, écrite le 9 mars 1846. Elle est ainsi conçue : 

« Mon cher Monsieur Bernard, si je ne vous ai pas répondu, 

croyez bien que je n'avais rien à vous dire de nouveau. La 

grande affaire en ce moment, c'est la signature du privilège; 

cette signature va être obtenue probablement avant quelques 

jours, et alors vous savez que nous sommes tout à vous, n'ayant 

absolument rien à faire que les volumes de la Presse. Ainsi, 

rurnptez bien que du jour où tout sera terminé aves le minis-

tère (et ce sont là des obstacles que nul ne pouvait prévoir), 

quinze jours ne se passeront point avant que vous n'ayez un 

volume. 

» Voilà quant à moi la vérité. 

» Bien à vous, MAQUET. » 

M' Dumas, harcelé ainsi, s'exécuta enfin, et, le 3 mai 1846, 

il écrit les premières pages des Mémoires d'un Médecin. L'en-

voi du manuscrit était accompagnée de la lettre que voici : 

« Mon cher Monsieur Bernard, 

» Voici les 76 pages, augmentées d« beaucoup d'autres. Je 

vous envoie un reçu de 1,000 fr. Je serai reconnaissant à M. de 

Girardin de cette avance. Répondez-moi vite. 

» A vous, 
» Alexandre De ans. » 

M. Dumas continua à livrer, s'arrêta en septembre 1846. 

Comment s'arrèla-t-il? au milieu d'un feuilleton. 

Voici ce qu'on lit dans le feuilleton du la Presse du 6 sep-

tembre 1846 : 

« Après ce dernier adieu, le jeune homme n'avait qu'à 

mourir. H ferma les yeux en mourant, tomba sur un monceau 

d>e morts. » (La suite prochainement.) 

Les alwnnés attendent encore depuis le 6 septembre 1846. 

Pendant que son héros reste ainsi mourant sur la place pu-

blique, que faisait M. Dumas"? M. l)um;s vendait ses actions 

de chemin de fer, partait de Paris et traversait les Pyrénées 

avec son escorte. 

M. Dumas vous a raconté tous ses bonheurs dans ce voyage 

mémorable. Dieu me garde de troubler c^s joies infinies ! Nous 

n'avons pus dit que M. Dumas ne dût pas aller i n Eepagne. Je 

crois bien que le mariage se fut conclu sans lui ; mais enfin 

c'était un grand honneur pour sa personne d'y être appelé; 

c'en était un pour les lettres. Nous trouvons bien qu'on ait at-

taché sur sa poitrine la plaque de Charles III, même' 

puisque c'était son goût, et qu'il y avait encore de 

(On rit.) 
Ce que je dis du voyage d'E-'pagne, je le dis volontiers de 

celui d'Afrique. De ce voyage-là, je ne voudrais pas trop par-

ier. Cependant, vous comprenez que je dois en dire quelques 

mots. , ... , . , , , 
Lorsque j'ai plaidé, ou plutôt lorsque je n ai pas plaidé, les 

journaux racontaient que M. Dumas chassait le lion, et j'avais 

dit : « M. Dumas mentirait à son sang s'il manquait d'au-

dace. La Presse aimerait à lui voir un peu moins de courage 

et un peu plus de mémoire. » Ce root, qui dans ma pensée 

était un éloge pour sa personne et pour son nom, paraît l'a» 

vo'r blessé. Je cherche enec re à deviner pourquoi. M. Duoiag 

n'avait ici de leçons à donner à personne. Lui qui sait si bien 

le siècle de Louis XIV devrait connaître ces vers de Corneille : 

Ma valeur n'a point droit de te désavouer 

Tu l'as bien imitée, et ton illustre audace, 

Fait bien revivre en toi les héros de ma race! 

Le personnage qui fail ce magnifique éloge du courage, 

s'appelle don Diègue, et il s'adresse au Cid. M. Damas voit 

que lu mot n'a pas été appris en trop mauvaise compagnie. 

M. Duiâas a ddtlc parcouru l'Afrique; nous ilé démaillons 

pas ce qu'il allait y Faire. M. Dumas vous a dit qu'il avait une 

mission et qu'il l'a remplie ave ; quelque grandeur, is veux 

bien croire qu'il a tout vu, 'ont jugé, qu'il est prè à tout ré-

furmer, ce qui peut-être ne serait pi.s un uni I ; uns lTi som-

mes point surpris qu'on lui ait offert des banquets, que" les 

populations se forent pressées sur son passage. Partout où 

sera î!. Dumas, il y aura toujours bea coup de monde. Toutes 

ces choses-là sont étrangères au procès. 

M. Dumas n'a besoin pour voyager, ni de la pfimission de 

M. de Girardin, ni d'un certificat de médecin ordinaire ou ex-

traordinaire. Oui, M. Dumas peut aller de Paris à Madrid, de 

Madrid à Alger, d'A'ger à Tunis, assister à un mariage, à des 

courses, à des pompes royales ; là, chassant des lions, plus 

loin, rachetant des prisonniers, fraternisant avec les Aranes, 

remplissant I Europe et l'Afrique de son nom et des prodiges 

de son activité. Mais il t'.iiit que M. Dumas concilie ses goûts 

avec ses devoirs, qu'il tienne ses engagement. Il ne faut p-.s 

qu'il parte Iniss-.m cornu e une moquerie ion feuilleton ina-

chevé, pour courir après des impressions de voynge. 

M. Langlais examine comment M. Dumas a exé nié le 

truite ; eu ce qui concerne les romans livrés aux antres jour-

naux, ^Indrra r/rl Sarto, le Bùlard de Maulèon et l'Amazone. 
Il arrive à Fabien. 

M. Dumas vous a dit : « L'infériorité de ce malheureux 

roman de Fabien me chagrinait. Je l'envoyii redemander à M. 

Perrée, sous prétexte de le revoir. Je le relus, en effet, et, je 

dois le dire, j ; le brûlai ; ma conso ence me l'ordonnait. C'est 

au feu de ma conscience que je l'ai brûlé. C'était 26,000 lignes 

que je perdais, que je venais de réduire en cendres. C'était un 
livre perdu, et on n'en parlera jamais ! » 

M. Dumas se trompe; on parlera de Fabien, on en parlera 

même beaucoup. C^tie anecdote, je l'avoue, me revenait aussi 

à l'esprit. Ces 26,000 lignes perdue-;, c*s 17,000 francs sacri-

fiés, au moment où M. Dumas vi ndiit des actions de chemins 

de fer; ce roman brûlé au feu de la conscience; tout cela ne 

me paraissait, pas bien clair. M. de Girardin m'a mis à même 

dé raconter à mon tour l'histoire de ce Fabien, ftitlh mfe'ux 

avec la Presse et le Constitutionnel, puis jugé en dernier res-
sort, condamné et brûlé par M. Dumas. 

M. de Girardin atteste que Fabien n'est pas l'œuvre de M. 

Dumas. Fabien est l'œuvre d'un jeune homme, distingué par 

son esprit, qui promet tout ce que M. Dum IS promettait à son 

âge, et qui porte d jà dignement son nom. Il tst l'œuvre de 

M. Alexandre Dumas fils. Fabien a été présenté à la Presse 

d'abord sous ce nom de Fabien, puis sous cebi de Léon Mor-
timer. 

M. Alexandre Dumas ne lient pas au nom, sauf toutefois 

Elisabeth qu'il ne peut pas souffrir ; Fabien u donc subi les 

destinées que vous connaissez. Fabien a été brûlé peut-être ; 

mais il faut croire que c'était pour renaître de ses cendres, 

car le roman le voici. Il a été publié par Cadot, en 1816, et 

il a 4 volumes ; seulement, au lieu de s'appeler Fabien ou 

Léon Morlimcr, il a pour titre : Aventures de Quatre Femmes 
et d'un Perroquet. 

M" Langlais termine ainsi : 

J'ai fini avec ce procès. Résumons-le. M. Dumas a livré à 

d'autres journaux des œuvres qui appartenaient à la Presse et 

au Constitutionnel. M. Dumas a reçu d'avance le p ix des ou-

vrages qu'il avait promis, qu'i' devait fournir et qu'il n'a pas 

donnés. M. Dumas a signé un traité, et il n'en a pas rempli 

les obligations. Voilà des faits prouvés, incontestables, qui ne 
peuvent demeurer impunis. 

M. Dumas aurait raison de s'indigner du procès, si pour se 

ivrer au travail, si pour la prem ère fois, son biù'aut esprit 

ui eût fsit défiait. L'écrivain n'est pas un mercenaire, n'est 

Chaque volume sera de 6,000 lignes. Le p'ix du vol 

fixé à 3,500 francs. J'appelle l'attenuon 'tu tribunal 

article 4 qui est ainsi conçu : « Pendant les traités, 

durée est fixée à cinq ans, 

le IS'ichan, 

la place. 

li 

pas un esclave, le génie s'appartient ; i! attend son heure, il 

attend que lui vierne l'inspiration, cette fbmme qui l'éclairé 

et qui l'embrase. Mids ces excuses manquent à M. Dumas. Oui, 

ces deux années ont été la période la plus agitée, la plus bal-

lante de sa vie littéraire. M. Dumas a produit pour la scène, 

pour l'histoire, pour le roman ; il a écrit pour la France et 

pour l'Espagne, pour les journaux et pour les libraires. Il a 

terminé les ÏYots Mousquetaires, Monte -Christo; il a bâti un 

château, élevé un théâtre, parcouru l'Espagne et l'Afrique; il 

a lout fait, hormis ce qu'il devait faire; travaillé pour tout le 

monde, excepté pour la Presse et pour le Constitutionnel. M. 

Dumas recevra une leçon de la justice: il apprendra qu'on 

n'enfreint pas impunément ses oblig. t ons. 

M* Nogent Saint-Laurent, avocat de M. Alexandre Du-

mas, s'exprime ainsi : 

M" Nogent : Je viens un peu tard dans la cause... et cette 

apparition tardive pourrait par.ître singulière si vous n'aviez 

l'indulgence d'en accueillir le motif. I! y a dans ce procès ce 

qui se présente peut-être trop souvent en justice. Il y a des 

faits à discuter... et puis derrière ces fiits un homme dont la 

susceptibilité bien légitime n'a pas éié ménagée... Ainsi, à 

propos de deux traités dont l'interprétation est le fond de la 

cause, on a d t, on a répété que M, Alexandre Dumas avait 

manqué à s s engagemens... Puis sont venues les phrases obli-

gées et que l'on fait toujours en pareille circonstance. M. 

Alexandre Dumas est un homme de leitre... du haut de sa 

littérature il ne voit plus la terre, il méprise la foi des con-

trats, il traverse légèrement et sur la pointe des pieds les pro-

messes les plus solennelles... Il doit des romans et il voyage 

en Espagne; il faut qu'il travaille à Paris et i! chasse le lion 
en Afrique. 

Toutes ces rettaques , toutes ces épigrammes allaient à 

l'homme plus que vers le procès. Aussi, Messieurs, vous 

avez vu l'homme avant 1) procès. M. Alexandre Dumas a 

mis son honneur avant sa cause; il a appelé des adversaires 

qui sont restés loin de l'audience, il s'est présenté lui-

même à découvert, en face de vous. Il eût été peut-être dési-

rable pt utile que M. Véron et M. de Girardin eussent agi aus-

si franchement; leur présenpe eût pu éclaircir beaucoup cer-

taines paroles échangées, certaines conversations, certaines 

démarches qui ont leur valeur à côté de l'écriture des 
traités. 

Quoiqu'il en soît, vous avez entendu l'homme. Permettez-

moi de vous présenter le résumé très bref du procès, et d'a-

bord jetons un regard sur l'ensemble des faits; voyons l'esprit 
général de la cause. 

Les traités Véron et de Girardin portent la date des 25 et 

30 mars. Ils contiennent des réserves expresses pour des trai-
tés antérieurs avec d'autres journaux. 

Dès le lendemain ce fut un fracas d'annonces... d'annonces 

comme MM. de Girardin et Véron savent les faire, Les deux 

grands journaux s'illuminèrent de lignes éclatantes. Ce fracas 

eut sa réaction. 

Quelques journaux ripostèrent avec ou sans droit... Qu'im-

porie?... Cela faisait ouvrir de grands yeux aux abonnés sé-

duits plus souvent par l'espérance que pur la réalité... Cela 

atténuait les incomparables effets du Constitutionnel et de la 

Presse... M. Dumas avait-il laissé échapper autrefois une pro-

messe du bout des lèvres? bien vite ou li»it une annonce pour 

que l 'abonné s'extasie. Or, voici que MM. Véron et de (jirar-

din se mirent à froncer le sourcil et à regarder ces annonces 

de travers; et comme ils voulaient qu'aucun téméraire ne vint 

fouler leur empire, celui qu'ils s'étaient partagé fraternelle-

ment de puissance à puissance, ils firent un procès au* an-

nonces. 

L'Esprit public, le Soleil et le Commerce, la Pattie, 

le Siècle et la Mode, furent jugés en contravention. Ces jou -

naux ont appelé M. Dumas en garantie. Telle serait la pre-

mière violation des traités. M. Dumas aurait souffert des 

annonces, et même des publications en dehors de la Presse et 
du Constitutionnel. 

A côté est la seconde violation. Selon les adversaires, M. 

Dumas s'est engagé à fournir dix-huit volumes par an; or, 

il ne l'a pas fait; les deux grands journaux lui demandent 

30,000 francs de dommages-intérêt pour ce retard, plus la 
livraison des volumes retardataires. 

Voilà la cause dans son ensemble. Je crois inutile de relire 
les traités. En voici la substance. 

M. Alexandre Dumas vend à la Presse et au Constitutionnel 

le droit de publier neuf volumes chacun par an, en feuilletons, i 

du volume est 

util sur un 
dont la 

M. Alexandre Dumas s'engage à ne 

maximum que 18 volumes par an. » Il est stipulé, 

on outre qu'à l'exception des réserves expresses insère s aux 

traités M Dumas s'interdit toute publication ailleurs que dans 

Ut Pressée! le Constitutionnel. Enfin l'exécution des traites 

est 'oumise à la résiliation d'un traité précédemment tait avec 

M Dni irier, ainsi que cela résulte de ces mots, cents de la 

nWjri i» M. Rimas : « Siuf la rérjilmtioh du trailé Dujarl-r. » 

V I u' retenir trois choses principales : M. Dumas assure 

une collaboration exclusive; il doit proluire dix-huit volu 

mes au maximum ; le traité Dujarier est une condition sus-

pensive imp<s
;
e aux contractant. Telle est l'économie des 

conlr.ts des 25 mars et 30 marâ 1815. 

Un mot indispensable à propos du traité Dujarier. Il a été 

conclu le 15 octobre 1844; il a setvi de modèle aux traités 

Véron et Girardin. Ce sont les mêmes obligerions, les mêmes 

engagemens ; il n'y a que les personnes qui sont changées. 

Ceci précisé, j'arrive aux premières violations reprochées à 

M. Dumas .. Je veux parler de ces annonces, de ces publica-

tions que M. Dumas aurait autorisées en dehors de la Presse 

et du Constitutionnel, et cela malgré les traités des 25 et 30 

mars 1845. . 
En premier lieu, je rencontre l'Esprit public, un journal 

qui a pu! lié Andréa del Sarto. Qu'est-ce que cela? Un ro-

man, une œuvre de longue haleine, non, c'est un lambeau, un 

extrait, un Inigment d'un grand ouvrage. 

M. Dumas publie à Florence un livre de luxe, format in-4", 

intitulé : Galeries de Florence. Cet ouvrage est enrichi de gra-

vu es; il contient une biographie de peintres. La publication 

de ce livre en France a été vendue à M. Bétliune, le 5 mars 

1844. L'article 2 des traités contient des réserves pour le droit 

de M. Béllunie. Or, voici que M. Bétliune, à l'iiifu de M. Du-

mas, a exfi.it de ci livre la biographie d'Andréa del Sirto et 

t'a vendu à i Esprit public. Le journal en a fait divers feuille-
tons. 

Tout cela s'est accompli en dehors de M. Dumas, sans 

qu'il fût consulté, sans sa participation... Quel préjudice en 

est-il résulté? aucun. La bonne foi de M. Dumas à cet égard 

a été entière ; il n'a voulu en aucune façon violer les traités. 

J'arrive à un autre grief re atif au Soleil et au Commerce. 

Le 16 septembre 1845, le Soleil a annoncé le/Jd!ard de Mau-

léon. Le Commerce l'a publié après l'avoir annoncé le 15 sep-

tembre 1845; il l'avait acquis de M. Cadot le 12 .-eptembre 

1845. Vous vous rappelez que les traités contenaient des ré-

serves quant au Commerce. Ainsi le Commerça a un droit an-

térieur et réservé. M. Dumas voulait se libérer ; c'était l'inté-

rêt commun, car une fois libre, tout son temps était au Conir 

litulionnel et à la Presse. 

Fabien, en quatre volumes (j'y reviendrai à propos du Siè-

cle), fut offert à M. Véron, qui dit à M. Dumas : « Nous ve-

nons de publier le Juif errant. Fabien est aussi un roman de 

mœurs actuelles, un sujet contemporain, On n'y voit que des 

habits et des pantalons noirs... Donnez-nous des casques et des 
rapières... nous voulons du moyen-àge. » 

Fabien fut offert à M. de Girardin qui ne put l'accepter. 

C'est alors qu'il fut offert au Commerce. Mais alors ce journal 

était en état de cessation de p dément, ce que M. Dumas, à la 

dernière audience, appelait un élut de léthargie. C'est alors 

que survint la compagnie généralede presse, une société crïéei 

par M. Dutacq, et qui comprenait le Soleil, le Dimanche et le 

Commerce. En possession du traité du Commerce, la compa-

gnie générale de presse eu réclama l'exkulion au profil du 

Soleil. Par malheur, le Soleil fut un solei I couchant. A vrai 

dire, il ne se leva jamais, et disparut b'en'.ôl de l'horizon de 
la presse. 

Pendant que le Soleil se couchait pour toujours.., le Com-

merce vint à ressusciter. Il réclama. . Mais Fabien avait é é 

retiré. Que fallait-il faire? Il fallait pourtant payer cette 

dette. On songea au Bâtard de Maulèon, ouvrage écrit pour 

l'Espagne, publié à Madrid... et vendu à Cadot pour le pub'ier 

en librairie. Le Bâtard de Maulèon fût donné du consent- -

ment de Cadot et de MM. Véron et Girardin. Qui le prouve? 

La déclaration formelle de M. Bernard, l'homme de la Presse, 

l'homme accrédité par M. Girardin, aupiès des hommes de 

lettre qui étaient en relation avec la Presse. La libération de 

M. Dumas était dans l'intérêt commun. Ainsi, M. Dumas élïit 

couvert par les réserves des traitc's à l'occasion du Commerce, 
et par le consentement ds's parti-s. 

On fait une objection frivole. On dit que les réserves pour 

le Commerce sont au traité Girardin et non au traité Véron. 
C'est là une guerre de Lilliputiens. 

On a mis au trai é Véruii une réserve pour la Presse ; évi-

demment c'est une erreur. C'est le Commerce qu'on a voulu 

dire. A quoi bon stipuler une réserve pour la Presse qui con-

tractait de moitié avec le Constitutionnel. Les deux traités 
sont les mêmes. 

Après avoir repris le- s innombrables détails donnés à la der-

nière audience par M. Alexandre Dumas, M
e
 Nogent Saint-

Laurens arrive à la question relat.ve à la non- ivraison en 

temps utile. Il établit que le traité passé avec la Presse et le 

Constitutionnel, était subordonné à la résiliation du traité fait 

avec Dujarier. Or, la succession Dujarier était représentée par 

un mineur. Cette résiliation ne pouvait se faire qu'avec le con-

cours el l'approbation de la justice; et c'est seulement au mois 

de janvier 1846 que cette résiliation a été homologuée. M, Du-

mas ne devait donc rien pour 1845. Pendant 1846 il a fourni 

cinq volurnfs. Si Balsamo a été suspendu c'est sur l'ordre 

même de M. Girardin, ainsi que le prouve une lettre dont 
l'avocat donne lecture. 

Un point important est celui qui concerne l'interprétation 

du traité. Je devais 9 volumes par an ! à la Presse et au Cons-

titutionnel, dit-on; cela n'est pas. Je devais 9 volumes au 

maximum. Voyez l'art. 4. Cela veut ildiie que M. Dumas ne 

pourra produire plus. Cela veut-il dire aussi qu'il pourra pro-

duire moins? Le texte du traité est formel, Pas de préjudice 

si M, Dumas produit moins, car on ne le paie qu'au fur et à 
mesure. 

M. Dumas n'a pu vouloir s'engager autrement ; l'eùt-il fait, 

je dis que pour l'honneurdes lettres, pour la digui'é humaine, 

vous devriez briser ce marché invariable conclu sur l'intelli-

gence de l'homme, vous devriez avec la loi sauver l'écrivain 

qu'aurait perdu son incurie et son insouciance. 

Ce serait une condition impossible, et l'article 1172 annulle 

les conditions impossibles. Ainsi M. Dumas n'a rien dit avant 

1846, il ne s'est pas obligé à livrer neuf volumes par an. 

Une dernière observation. M. Dumas venait de finir les Trois 

Mousquetaires, et Monle-Chrislo, un sujet qui le passionnait 

et qui brûlait son sang. U était malade, souffrant... Un col-

laborateur, un ami, M. Maquet l'assistait. Mais, après des 

travaux incessans, sa santé était menacée. L-s médecins lui 

conseï lent un voyage; il fallait bien s'arrêter; il y avait là 
un cas de force majeure. 

Dira-t-on que les certificats de médecins que M. Dumas vous 

a lus sont des certificats de complaisance, quand ils sont 

gués par MM. Pasquipr et Jobert de Lamballe. La 

vente constante, que la puissance honore les lettrés. 

Ln voyage en Afrique a été proposé à M. Dumas. Des 
sonnages que je ne per-

ne veux pas nommer ont cru qu'un ouvrage 
de Dumas sur l'Afrique serait utile. On a parlé de mission 

sollicitée. Attendez ! vous qui parlez ainsi à l'audience, voilà 

le langage que l'on tient au solliciteur .. Mais non, je ne veux 

pas lire ces lettres émanées de personnages éminens. mais le 
Tribunal les verra, 

M. Dumas est revenu d'Afrique, il est tombé dans une em-

buscade de spéculateurs. Il est revenu et il a rapporté sa san-

té, son énergie. Il est prêt à réparer les retards dont il a été 

la cause involontaire. Mais non, il n'y a point eu de retards, 

point de préjudice. Voilà le procès. Nous attendons voire dé-
cision avec une confiance absolue. 

M. le président : A huitaine, avec M. l'avocat du Roi. 
L'audience est levée à trois heures. 
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1 dure de l'acte d'accusation, qui est ainsi conç*^ 

La veuve Martinet habitait depuis trois ans 
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L'accusée, de son propre aveu, est l'auteur de ce crim» i' 
quiète, a-t-eile dit, sur son avenir, poursuivie pendnm ' 

sieurs années par la crimm-lle pensée de se suicider ■! 

vaincue qu'après elle et sans elle sa fille ne pouvait 'tHr>!i 
malheureuse, elle avait résolu de la faire mourir av^e 
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sa chambre, fait coucher sa fiUe près d'elle, en lui persu-
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tive, laborieuse, économe, son travail pouvait suffire : 

existenc; c-be n'était d'ailleurs pas sans ressources, le>y 

son enfant fournissait, dans la mesure de ses moyens, nu 

penses indispensables; tout devait la porter à pens-r qiits 

fille eût eu le malheur de rester seule; il ne l'aurait p 

abandonnée. Cette enfant, il est vrai, avait une mauwisti 

té, mais son état n'était pas alarmant et ne devait pari lar-

des craintes sérieuses et prochaines. Ainsi, et alors ma» 

la veuve Martinet n'aurait pu maîtriser les idées de sut 

dont elle était obsédée, rien ne l'autorisait à sacrifier lespi 

de son enfant, et en lui donnant la mort, elle a contr* 
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M. le président interroge l'accusée. 

D. Quel âge avait votre enfant ? — R. Huit ans eta 
D. Vous demeuriez, dans les derniers tomos, m 

Madeleine, 74? — R. N° 42. 

D. Vous étiez lingère? — R. Oui. 

D. Votre travail suffisait-il à vous faire vivre? -
Non. 

D. Indépendamment de votre travail, vousreceré 
secours du père de votn enfant? — R. Oui. 

D. Combien? — R. 20 ou 25 francs par mois. 

D. Pouvait-il donner davantage? — R. Non. 

D. 11 se conduisait donc honnêtement ? — R. Oui. 

D. Qui vous a porté à vouloir vous donner la (fit» 

R, Ce qui m'y a résignée, c'est que depuis lonïte; 

ne dormais plus... J'étais inquiète sur le sort dems 

D. 11 y a deux ou trois ans, vous avez déjà es*
1
' 

donner la mort à votre fille avec de l'opium ? — R.C* 
du laudanum. 

D. Qui a donné des secours à vous et à voire eiW 

— R. Un médecin am
n
né par son père. . 

D. Est-ce quecela ne vousapas fait fairedesrétoi» 

est-ce que vous n'avez pas compris qu'aux yeux de » 

ligion, vous commettiez une faute énorme? —
,: 

sespérais de la vie. . j 

I). Ce n'est pas une excuse aux yeux de la w'i j 
vous n'étiez pas dans le besoin. On a trouvé **| 

220 fr. en or? — R. C'était pour payer mon loyer et -

face aux frais de notre enterrement. 

D. Aimiez-vous votre enfant .' — R. Oh ! " 

D. Avez-vous été heureuse la première loi s
 l

l . 

a eu échappé à la mort que vous vouliez lut
u
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R. Oh ! bien heureuse, certainement. 
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D. Vous n'avez jamais connu la misère, le L 

R II y avait des rnornens où j'étais comme folle-' 

dormais pas depuis plusieurs n ois. 

D. Le jour même, le 7 septembre, vous «^rL 
vos occupations ordinaires? — R. Je suis sortie te 

pour acheter du charbon. 

D. Et de l'étoffe? — K. C'était pour un voi>i" 1 

lait fait e faire un édredon. yjJ 

1). Ces deux actes sont aaez difficiles à con« 

R. Je n'étais pas décidée.
 ; 

D. Dites-donc 03 qui s'est passé. Il n'y
 8

 1 

qui le sachiez ou que vous qui puissiez le dire • 

L'accusée garde le silence. ^ 

M. le président : Quand celle pensée M-

est elle venue? — R. En remontant dar.s ma ̂ J 

D. Quia, mis le ch-irbon dans le fourneau ; " 

D. Qui l'a t Humé ? — R. C'e.d moi. p.O 
D. Votre enfant a-t-elle vu ces préparatifs / -* -, 
D. Qu'a-t-el!e dit? — Rien. Je lui ai dit q-
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acheterais une belle poupée si elle voulait co 

mon lit. eno'^ 
O. Ne vous a-t-elle pas dit : « Tu veux dont 

mourir? » — R. Elle n'a rien dit la pauvre p* ^ 

I). Le contraire résulte de l'instruction. j \t-
ne voulait pas mourir. (Sensation.) C'est vo ^ , 

retenue, qui l'avez pressée contre vous et q 

cée à mourir. — II. C'est faux, Monsieur. _ 

D. Cela résulte des traces ecchymosees q ^ 

fanl avait à la bouche. Vous avez fait mo»
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qui voulait vivre. — R. J'étais inquiète w -, \& 
ma fille. Je craignais de la laisser à s°
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D. Vous calomniez le père de voire entam^ ^ 

duil honorablement. Le jour même ou ^DI^ 

votre enfant, il est venu chez vous, u a 
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 l'aimait tant que l'opinion de la maison était 

' ' r si elle" perdait sa fille, elle ne résisterait pas à cette perte, 

g le président lit la déposition du sieur Boudin : 
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iii, que son état de maladie a empêché de se rendre à 
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 habite un appartement auquel la chambre de la 

«Le Martinet est attenant. Il déclare avoir entendu, le di-
manche 0 septembre, de midi à cinq heures, des gémissemens 
d'eiifant qui allaient diminuant progressivement. Ce témoin 

r
i «orti à cinq heures. Quand il est rentré, il a entendu de 

nouveaux gémissemens, qui ont duré une partie de la nuit. 
Dus ïa journée, M. Boudin est allé frapper à la porte de la 
femme Martinet. Il n'a pas reçu de réponse. Il termine sa dé-
claration en constatant le vif sentiment d'affection que la fem-

me Martinet avait pour son enfant. 

On entend le rieur Noury, employé au ministère de la 

guerre : 

Le dimanche 6 septembre, je me rendis chez M. Boudin, 
rjoûr v meure à jour une comptabilité dont j'étais chargé. Sa 
chambre était mitoyenne avec celle de la femme Martinet. Je 
me mis au travail de suite après mon arrivée. Vers midi 
j'entendis des plaintes partir de cette chambre, et M. Boudin, 
ijui pensait qu'elles provenaient d'une affection de poitrine 
qu'avait la jeune fille, alla frapper à la porte de cette femme ; 
mais il revint et parut tranquille. Il était alors une heure. 

Cependant les cris plaintifs continuèrent de loin en loin, et 
Jurèrent jusqu'à quatre heures du soir, aPant toujours en di-
minuant. Le lendemain je sus que ces cris provenaient de l'a-

gonie de la jeune fille. J'étais loin de penser qu'auprès de moi 
^accomplissait alors un grand crime. 

M. le président, à l 'accusée : À quelle heure a donc 

succombé votre enfant ? — R. Je ne sais pas.... dans 

l'après-midi, je crois. 

D. Ce n'est pas croyable; elle a souffert plus longtemps; 

elle s'est débattue, et vous l 'avez comprimée. — R. Non, 

Monsieur le président. 

M. le président : Voici ce que vous avez dit vous-mê-

me le 8 septembre : 

Depuis au moins dix ans j'avais une idée, celle d'en finir 
»'ec ma fille, et de terminer ainsi une existence malheureuse 
peur elle et pour moi. J'étais déterminée à une asphyxie. J'ai 
uotie couché ma fille dans mon lit, et pour la déterminer, car 

eue ne voulait pas, je lui ai promis une belle poupée qu'elle 
««irait beaucoup. Je me suis couchée à côté d'elle. Elle vou-
JWensuite s'en aller, et me disait : « Tu vas donc me faire 

pre"'"' " v°u!ait crier, mais, pour l'en empêcher, je la 
corp

Sa
'
 surmon estomac. Je l'ai vue mourir, car j'avais en-

ma cn«naissance, mais j'étais déterminée. 

La lecture de cette déclaration produit une vive sen-

«a«on.L accusée fond en larmes. 

L Mcusèe: Je ne savais plus ce que je faisais... J 'ai 

■ ma iille sur mon sein ; je voulais calmer ses souf-

M. I 'avocat-général .• Oui, c'est un mensonge ! Cette 

tendresse qu'on exalte, c'était un détestable égoïsme qui 
cherchait à se satisfaire. 

L'accusée pousse un cri et tombe évanoui? dans les 

bras des gendarmes, qui l'emportent hors de l'audience. 

Line femme placée au bine des témoins crie avec an-

goisse : « Ma pauvre sœur ! » Elle pe^d connaissance et 

on est également obligé de la faire sortir. 

M. le président suspend l'audience pendant quelques 
minutes. r 

L'accusée est bientôt après ramenée, et l'audience est 
reprise. 

M. l'avocat-général reprend son réquisitoire, et démontre la 
venté de l'opinion qu'il s'est formée sur les motifs qui ont dé-
terminé l'accusée a donner la mort à son enfant. 

Toutefois, dit-il en terminant, nous n'appelons pas sur cette 
femme toutes les sévérités de la loi. Nous savons ce que voire 
pitié peut accorder! Oui, il faut que cette femme vive ! Si 
elle n'est plus mère, c'est par sa faute. Laissez-la vivre pour 
pleurer et se repentir, et que sa condamnation soit pour elle 

une punition, et pour d'autres un avertissement salutaire. 

M» Renaud prend ensuite la parole et présente la dé-

fense de l'accusée. 

Après un remarquable résumé de M. le président et 

une délibération de vingt minutes, les jurés rendent un 

verdict de culpabilité, tant sur le fait principal que sur la 

préméditation. Le verdict est mitigé par l'admission des 

circonstances atténuantes. 

La femme Martinet est condamnée à six années de tra-

vaux forcés, et dispensée de l'exposition publique. 

Elle quitte l'audience m poussant des cris auxquels ré-

pondent les cris de sa sœur. 

L'audience est levée à cinq heures. 

Privilèges. — Ouvriers. — Sous entrepreneurs. — L'arti-
cle 1798 du Code civil, qui accorde aux ouvriers employés à 
la construction d'un bâtiment une action directe contre le pro-
priétaire, ne s'applique pas seulement aux ouvriers propre-
ment dits, appelés gens de journée, mais il doit encore être 
étendu aux sous-entrepreneurs même non ouvriers. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (5* chambre), 
pré-idence de M. Teurier. — Plaidans, M" Pépin- Lehalleur et 
Cliquet. — Audience du i février. — Affaire Foussard contre 
Geoffroy, Pleyt et Kalbrenner. 

Cette décision est conforme à deux arrêts de la Cour royale 
de Douai et à l'opinion de MM. Duvergier, n° 381 ; TroDlong, 
n» 1048; Duranton, t. 17, n° 262. 

Voir en sens contraire, un jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, et Delvincourt, t. 3, p. 207. 
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PARIS FÉVRIER. 
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« avec émotion : Oh ! non, Monsieur. 

Leroy, ancien ouvrier maçon, devenu depuis en-

trepreneur de maçonnerie, est décédé en 1845, laissant 

une fortune de 1,100,000 fr., qui a été partagée entre 

ses héritiers collatéraux. M. Tournier, autre entrepre-

neur de maçonnerie, a réclamé de la succession de' M. 

Leroy une somme de 40,000 fr. pour des travaux faits 

par lui, sous le nom de M. Leroy, au château de M. le 

duc de Rourbon, à Chantilly, dans le courant de l'année 

1823. Ces travaux avaient été cédés à M. Tournier par 

un traité particulier intervenu entre lui et M. Leroy. 

Les héritiers Leroy ont repoussé cette demande, en 

exeipant du l^ps de vingt-trois années qui s'était écoulé 

depuis l'entière exécution des travaux ; ils ont prétendu 

que si M. Tournier n'avait élevé aucune demande du vi-

vant de M. Leroy, c'est que sans doute il avait été désin-

téressé par lui. 

La troisième chambre du Tribunal, après avoir entendu 

M" Rourgain pour les héritiers Leroy, Me Dufougerais 

pour M. Tournier, s'est trouvé partagée ; et la cause a 

dû être plaidée de nouveau devant M. Pinondel, président 

de cette chambre. A la suite de ces nouvelles plaidoiries, 

le Tribunal a accueilli la demande de M. Tournier ; il a, 

en conséquence, condamné les héritiers Leroy à lui payer 

le montant de sa réclamation, et les a condamnés aux 

dépetis. 

— Connaissez-vous Jacob Gidalia? Tous les gamins des 

boulevards vous diront que c'est un Turc, marchand de 

jujubes et de dattes. Si vous doutez, voyez son turban, 

son cal'tan, sa ceinture rouge et ses mains sales. Doutez-

vous encore? Voici trois signes infaillibles d'une origine 

orientale, longueur du nez, longueur de la barbe et lon-

gueur du tuyau de pipe. 

Depuis longtemps habitant de Paris, Jacob Gidalia ne 

pouvant y suivre les usages de son pays, a pris un peu 

des mœurs gauloises. À défaut de harem, malgré ses 

soixante-six ans, il a pris femme, femme légitime de 

vingt-neuf ans. U y a quelques jours un voisin brutal ter-

minait une explication d'intérêt avec Mme Gidalia par un 

soumet, et voilà pourquoi le vieux Jacob, de plus en plus 

modifié par la civilisation européenne, renfonçait son ya-

tagan dans le fourreau et venait aujourd'hui autoriser sa 

femme à porter plainte devant le Tribunal correctionnel 

Cette autorisation, Jacob l'a donnée en souriant, en sa 

luant, en s'inclinant, en se pliant, en remerciant, en épui-

sant toutes les formules de politesse de son pays et de sa 

patrie adoplive. 
Concluez-vous à des dommages-intérêts? lui demande 

M. le président. 
Jacob, après Irois saluts : Pour avoir de l'argent, oui, 

oui, toujours, oh! toujours! 

Un court débat, sans intérêt, s'engage ensuite, et le voi-

sin est condamné à 16 francs d'amende et 20 francs de 

dommages- intérêts. 

Ce résultat connu de Jacob, il se retire à reculons, si 

occupé à distribuer des salamalecs à droite et à gauche, 

qu'il en oublie sa jeune femme, restée debout à la barre 

du Tribunal. 

— Une prévention d'habitude d'usure amène aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle le sieur 

Mariau, marchand de vins, inculpé d'avoir exploité le 

dénûment et la misère de quelques réfugiés Polonais. Il 

résuite en effet des dépositions des témoins, que plusieurs 

fois le sieur Mariau abusant des besoins de ces pauvres 

gens, leur avait fait des prêts d'argent de peu d'impor-

tance, il est vrai, mais dont l'intérêt s'élevait à un taux 

véritablement incroyable. Ainsi, par exemple, pour 10 

francs prêtés pour trois jours seulement, il exigeait 1 fr., 

pour 25 fr. pour un mois 5 fr., et ainsi de suite. Pour plus 

de garantie, le sieur Mariau se faisait donner en nantis-

sement par ses emprunteurs, les bulletins de sommes 

qui leur avaient été délivrés au ministère de l'intérieur; 

puis il accompagnait ses débiteurs lorsqu'ils en allaient 

toucher le montant à la préfecture, en ayant soin, toute-

fois, de se faire allouer une somme de 1 franc pour ses 

pas et démarches. En résumé, la somme des prêts faits 

par le sieur Mariau aux cinq réfugiés Polonais appelés 

comme témoins, s'élève à 150 francs environ, pour les-

quels il aurait prélevé des intérêts à raison de 400 pour 

cent. 
Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Saillard, le Tribunal condamne le sieur Mariau à quinze 

jours de prison et à 100 fr. d'amende. 

— Le hussard Steiner, du 1" régiment, en garnison à 

Fontainebleau, venait de subir à la maison d'arrêt de 

l'Abbaye, la peine de trois mois d'emprisonnement, pro-

noncée contre lui par le 2' Conseil de guerre, pour vente 

d'une paire de bottes. Rendu à la liberté, il s'agit de re-

tourner au corps, et l'intendant militaire délivra à Stei-

ner une feuille de route pour rejoindre le régiment; mais 

le hussard Steiner qui veut aller en Afrique, ne s'est pas 

conformé à l'ordre qu'on lui avait donné : avant de sortir 

de Paris il a vendu sa chemise à un inconnu, et le jour 

même qu'il avait été extrait de l'Abbaye, il se présentait 

volontairement à l'état-major de la place où il se déclarait 

coupable du nouveau délit qu'il venait de commettre. De 

là il rentrait à la maison d'arrêt militaire, pour compa-

raître une seconde fois devant le Conseil militaire. 

M. le colonel d'Jngell de Kleinfeld, du 72' régiment 

de ligne, président : Vous avez trouvé que le Conseil de 

guerre qui vous a jugé la première fois vous avait infligé 

un peine trop légère, et vous avez renouvelé votre faute 

pour encourir une condamnation plus forte. 

Le prévenu : Je voulais aller en Afrique. C'est pour cela ^ 

que j'avais vendu mes bottes la première fois. Le Conseil 

ne m'a condamné qu'à trois mois d'emprisonnement, et 

quand la peine a été expirée, il a fallu retourner au ré-

giment. J'aurais préféré en avoir davantage; au moins je 

serais allé en Afrique après l'avoir subie. 

M. le président : Le Conseil a eu égard à votre jeu-

nesse. Vous n'avez que vingt et un ans; on n'a pas voulu 

vous perdre, et voilà comment vous avez su reconnaître 

l'indulgence que l'on avait eue pour vous ! Vous voulez, 

dites-vous, aller en Afrique; vous pensez donc qu'un ju-

gement correctionnel est une bonne recommandation au-

près de vos supérieurs, et que votre désir sera accueilli 

en raison de votre indiscipline ? 

Le Conseil, après avoir entendu M. le capitaine Plée, 

rapporteur, a prononcé la peine de trois mois d'empri-

sonnement. 

Le hussard Steiner subira sa peine à l'Abbaye, et il 

devra retourner à son régiment. 

— De nouvelles arrestations qui se rattachent à celles 

que nous avons annoncées dans notre numéro de mer-

credi ont été faites hier et aujourd'hui. Voici, à ce qu'il 

paraît, comment on a été mis sur la trace des inculpés. 

Le 21 janvier dernier, nous racontions qu'un ouvrier 

cambreur, Eugène G..., arrêté pour un vol commis la 

veille, rue Saint-Honoré, 383, s'était donné la mort pen-

dant qu'on le conduisait à la préfecture de police. Le 

même jour, deux autres individus étaient arrêtés aussi 

sous prévention de vols nombreux , et, des pièces à 

conviction saisies chez eux, il résultait qu'ils élaient les 

complices ordinaires d'Eugène G... 

On dut rechercher alors quels motifs avaient pu déter-

miner Eugène G... à recourir au suicide pour échapper à 

la justice, et ce fut ainsi que l'on fut amené à découvrir 

que cet individu faisait partie d'une association pour la-

quelle le vol n'était qu'un moyen de préparer d'autres at-

tentats. Plusieurs individus furent arrêtés, entre autres 

un Relge, précédemment condamné à cinq ans d'empri-

sonnement dans un procès polbique, et un cuisinier chez 

lequel on trouva un grand nombre de brochures et de 

publications communistes et une assez volumineuse cor-

respondance. 

Comme cette association avait quelques ramifications 

dans les départemens, des mandats et commissions roga-

toires ont été décernés, par suite desquels plusieurs ar-

restations ont été opérées. 

— Nous avons annoncé dans la Gazette des Tribu-

naux du 28 janvier, que deux propriétaires d'un établis-

sement de distillerie avaieut été arrêtés sous la préven-

tion d'avoir employé des substances vénéneuses dans 

leurs préparations. Nous devons rectifier cet article, dont 

le vague pourrait faire peser d'injustes préventions contre 

les établtssemens de distillerie. 11 s'agit seulement de 

l'arrestation de deux employés subalternes d'une distille-

rie, inculpés d'un attentat qui aurait été commis à l'aide 

de l'acide sulfurique. 

comité d'hommes spéciaux, et qui s'est créé, à Paris et dans 
les départemens, des relations très étendues, nous paraît avoir 
très intelligemment résolu le problème de mettre le remplace-
ment à la portée des petites bourses. Ses opérations sont de 
deux natures. A l'aide de la première, ils associent entre eux 
les jeunes gens qui veulent se soustraire au service militaire, 
et le principe si moral et si fécond de la mutualité permet de 
leur offrir de grands avantages, moyennant une somme fixe de 
500 fr. qu'ils s'engagent à verser, après le conseil de révision, 
chez un agent de leur choix. Le versement ne se fait qu'autant 
qu'on a été libéré, exempté ou réformé ; car, dans le cas ou 1 on 
a été atteint par le sort et reconnu propre au service, on est dis-
pensé de tout versement. Il est bien entendu que si la masse 
excède les sommes nécessaires pour pourvoir aux remplace-
mens, le surplus constitue un bénéfice qui est partagé entre 
tous les membres de l'association. La seconde opération con-
siste dans le remplacement à forfait, opéré par Y Alliance des 
Familles elle-même qui, suivant les prescriptions de M. le 
maréchal Soult, utilise les soldats que la libération va rendre 
à la liberté. Cette excellente mesure garantit, et les intérêts 
des familles, et ceux du pays. Les personnes que la chose in-
téresse peuvent consulter les statuts de l'Alliance des Famil-
les et'voir s'ils offrent toutes les garanties que l'on est en droit 
d'exiger d'une institution de ce genre. Les administrateurs 
restreignent leurs honoraires à une remise très faible,- et qui 

n'obère aucunement l'entreprise. 

— ASSURANCES [MILITAIRES DALIFOL , rue des Lions-Saint-
Paul, 8, seule maison qui fait un dépôt de fonds entre les 
mains des familles; 22

E année; aucun assuré, depuis cette épo-
que, n'a quitté ses foyers. Paiement après libération. 

SPECTACLES DU 6 FEVRIER. 

OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Le Vieux de la Montagne. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne touchez pas à la reine. 

ITALIENS. — Dem Giovanni. 
ODÉON. — En Province. 
VAUDEVILLE. — Trois rois trois dames. 
VARIÉTÉS. — Vieux Péchés, les Premières armes de Richelieu. 

GÏMNASE. — Irène. 
PALAIS-ROYAL. — La Poudre-coton. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. —Lucrèce Borgia, les Tableaux vivans, 

GAITÉ. — Les Mystères du Carnaval. 
AMBKID. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE — La Révolution française. 
COMTE. — Salvator ou le Monte-Christo de la Jeunesse. 
FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitation et concerts à 8 h. 

TiSNTfiS IIÎMOBIIilEttjEH. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

Paris. 

DD ADDïf'Tf i Brï ï PVII ï V Adjudication aux criées 
i ftlil lll *J 1 L A DLLLLT1LLL du Tribunal de la Seine, 

le 10 février 1847, 
D'une grande propriélé aise à Belleville, boulevard de Belleville, 21, 

et du droit incorporel à la concession des voiturea tes Excellentes, et 

accessoires. 
Mise à prix : 160,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° à Ms Grandjean, avoué, rue des Fossés" St-Germain-l'Auxerrois, 

29 ■ 
2° à M« Martin, rue Sainte-Anne, 46. (5412) 

ÉTRANGER. 

MAISON, TERRAINS A VAUGIRARD 
avoué à Paris, rue Neuve-des-Bons-Enfans, ï. — Vente sur hcitaUon 
en l'audience des criées du Tribunal de première instance de la Seine, 
le samedi 21 février 1847, une heure de relevée, en trois lots qui ne 

pourront être réunis, 
1" D'une jelie Maison, sise à Vaugirard, ruelle des Favorites, 21. 
2° D'un Terrain, sis à Vaugirard, iieu dit les Hautes-doutures, ru« 

des Favorites. 
3» D'un autre Terrain, sis à Vaugirard, lieu dit les Tournelles, à l'an-

gle de la rue de la Petite-Procession. 
Sur les mises à prix, savoir : 

Pour le 1« lot de 10,000 francs. 
Pour le 2e lot de 1,500 
Pour le 3" lot de . „ 8,000 

S'adresser : 1° à M« Génestal, avoué, dépositaire d'une copie du ca-
hier d'enchères, rue Neuve-des-Bons-Enfans, 1; 

2* à M* Delagroue, avoué présent à la vente, rue du Harlay, 20; 
3° à M» Sinet, avoué présent à la vente, rue Ste-Avoie, 57 ; 
4° àMe Giraudeau, notaire à Arcueil. (5427) 

— ANGLETERRE ( Londres ), 3 février. — M. Howard, 

jurisconsulte, arrêté par ordre de la Chambre des com-

munes pour outrage (contempt) envers elle dans le cours 

de l'année 1845, n'a pas été plutôt rendu à la liberté 

qu'il a intenté une action en dommages-intérêts contre 

M. Gossett, sergent d'armes de la Chambre des com-

munes. La Cour du banc de la reine a accueilli cette de-

mande, par le motif que la Chambre des communes n'a-

vait eu aucune autorité pour faire emprisonner M. Howard, 

et que le sergent d'armes était responsable de l'exécution 

d'un acte illégal. 

L'appel de cette décision, pour cause d'erreur, a été 

porté à la Cour de l'Echiquier, et plaidé solennellement 

pendant plusieurs audiences, présidées par le lord chief-

justice (premier président), Wilde. 

Au jour fixé pour rendre l'arrêt, le barreau était garni 

d'une multitude d'avocats et de jurisconsultes. 

M. le juge, baron Parke, a prononcé uu arrêt très dé-

veloppé, d'où il résulte que laChambre des communes a, 

pour la répression des offenses qui lui sont fait s, le même 

pouvoir dont les Cours supérieures de Westminsther 

sont investies pour punir les insultes commises envers 

elles. En conséquence, la Cour a annulé, pour cause d'er-

reur, la sentence de la Cour du banc de la reine, dé-

chargé le sergent d'armes Gossett des condamnations 

contre lui prononcées, et condamné M. Howard aux dé-

pens. 

Le même jour sir Francis Thesiger, attorney-général, 

a donné connaissance à la Chambre des communes, de 

l'arrêt rendu en dernier ressort. Sur sa proposition, la 

Chambre a ordonné par acclamations l'apport des pièces 

et leur impression, afin d'en délibérer ensuite, et de sta-

tuer ce qu'il appartiendra. 

— Les princes et princesses de la famille royale ont assisté 
jeudi à la quinzième représentation de la Révolution fran-
çaise, cette grande et dernière victoire du théâtre national. 

MAISON A BELLEVILLE 
Etude de M" PIERRET, avoué 
à Paris, près le Tribunal civil 

de la Sêine, rue de U Monnaie, 11. — Adjudication le mercredi 17 fé-
vrier 1847 , en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 

D'une Maison, avec cour et deux corps de bâtiment, située boulevard 
du Combat, 5, commune de Belleville, d'un revenu brut de 2,525 fr. 

environ. 
Mise à prix : . 20,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M e Pierret; 
2° A M* Bouissin, avoué, place du Caire, 35; 
3* Et à M' Mestayer, avoué, rue des Moulins, 10. (5437) 

AVIS DIVERS. 

ÉTUDE D'AVOUÉ 
A vendre, une Etude d'avoué de première 
instance, dans une ville de 50,000 âmes, à 

cinq heures de Paris par le chemin de fer. On accorderait de grandes fa-
cilités pour le paiement du prix. 

S'adresser à M° Lefebure de Saint-Maur, avoué à Paris, rue Neuve-
St-Eustache, 45. (5395) 

AVIS DIVERS. 

— Encore un livre sérieux, amusant, plein de gracieux et 
savans détails, dû à la plume exercée de MM. Manuel de Cuen-
dias et V. de Féréal. Cet ouvrage, richement illustré, paraît à 
la librairie ethnographique, rue du Hasard-Richelieu, 4, sous 
le titre de YEspagnc pittoresque, artistique et monumentale. 
Luxe typographique, vues et rnonumeus admirablement gra-
vés, costumes richement coloriés, rien n'a été épargné pour 
assurer à ce livre un éclatant succès. — Les Moeurs et Costu-
mes de tous les Peuples, le Costume du moijen âge, les Mo-
numens de tous les Peuples, VHistoire des Costumes religieux, 
ouvrent une série d'ouvrages intéressans, (Voir aux Annonces 

du 3 février.} 

— EUGÈNE DE LONLAV , auteur de bluettes, man îolines, vient 
de publier : Larmes de bonheur, poésies où l'on trouve à cha-

que page l'éloge des femmes. 

— La Libération du Service militaire préoccupe avec rai-
son les pères de famille à cette époque de l'année. j,e tirage au 
sort est prochain, et cet impôt personnel atteint tous les jeu-
nes gens qui ont atteint l'âge requis. Un grand nombre de 
combinaisons ont été imaginées pour alléger cet impôt ; mais 
on n'est point encore parvenu à populariser le bienfait du rem-
placement. VAlliance des Familles, dont le siège est rue de 
Bondy, 32, organisée sur des bases très larges, dirigée par un 

ï i DrVITF P i T 1 1P A VF Jmrnal religieux et philoso-
LA Util Uu uALLlliAilL, phique, destiné à provoquer 
la régénération devenue nécessaire dans la chrétienté, et à 
préparer un rapprochement mutuel des diverses communions 
chrétiennes. Un cahier de 32 pages in-8° par mois. Celui de 
janvier est paru. On s'abonne rue des Bois, 14, à Belleville, 

faubourg de Paris. Prix : 7 fr. par an. 

TRAITÉ DES DROITS D'AUTEURS 
ces et les beaux-arts, par M. A. C H. RENOUARD , conseiller à la 
Cour de cassation, membre de la Chambre des pairs, 2 vol. 

in-8°. Prix : 15 francs. 
M. Charles Renouard a publié dernièrement un Traité des 

droits d'auteurs dans la littérature, les sciences el les beaux-
arts. Ce traité n'est pas une œuvre hâtive, mais le fruit de 
longues, de laborieuses recherches. M. Renouard, pendant le 
temps qu'il a exercé sa profession d'avocat, a eu de fréquentes 
occasions de discuter, en plaidoiries et en consultations, des 
questions de librairie sur lesquelles ses relations de famille lui 
avaient naturellement donné de bonne heure des notions pra-
tiques. Les gens de lettres trouveront dans ce Traité des droits 
d'auteurs tout ce qui leur est si utile de savoir pour disposer _ 
de leurs ouvrages, ou dès aujourd'hui, ou plus tard. Les lé-
gistes pourront y consulter les lois successives, les ordonnan-
ces, les décisions auxquelles la propriété littéraire a donné 

lieu. 
Paris, Jules Renouard et C% rue Tournon, 6. 

DICCtrr M?! 'ADrDl Ouverture d'ua nouveau ma-
I ÂOùAuIl Uti h Ul LilA. gasin de chapeaux garantis 
contre la transpiration et de bon goût. Chapeaux mécaniques 
à 17 francs. Castors à 20 francs, 

SPÉCIALITÉ ... CHAUSSURES CAOUTCHOUC 
Des fabriques de M. PERRONCEL, rue Saint-Martin, 259. — 

Souliers, socques, bottes pour la chasse dans les marais, etc., 
réunissant à l'élégance des formes, comme à la solidité, l'a-
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Yaritage incontestable de garantir les pieds de l'humidité, et 
conséquemment du froid, cause de la plupart des maladies 
qui régnent dans les saisons pluvieuses. Clissoirs, caoutchouc i —o j

 Mv
„ , . . 

en feuilles, en [poires et* chaussons. 

dans INSERTIONS D'ANNONCES , 
1 étranger. — S'adresser a M. NORBERT ESTIBAL fermier 
d annonces de plusieurs journaux, rue Vi vienne, 53, 'à Paris. 

— tous les journaux 
d<^s départemens et de 

,
TmTninr

, 5, perron du Palais-Royal, 

AUSSÂNDON , DENTISTE, o
P
L SANS DOULEURS; 

au moyen des vapeurs de l 'ETIIER. 

\ARÏ ftN 2
|
3

'
 faubour

g Montman 
OADLvJll. chapeuux caslors rlo ii 
vrée, 16, tout ce qui se fait de mi!

 a 23 f
r 
P P 

'S 

■4SS 
quai ilé s 

En vcistc les t » jireiuîers volumes de la 

BOIGRAPHIE DES HOMMES DU JOU 
JRar MM. GEMMAIiY SAM M UT eë MM. &AI1XT- SE IBM JE. 

Le 13* volume est sous presse. — L'ouvrage complet formera 16 volumes in-4° 1 doubles colonnes de 400 à 500 

pages chacun. —- S'adresser chez KRABBE, éditeur, rueDauphine, 39, et chez tous les libraires de Paris et des départemens. — Prix de la livr 

[Les portraits sont remis gratis aux Souscripteurs à l'ouvrage entier. 
Jisond

edeu
x
^ 
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D'ASSURANCES MUTUELLES 
Pour la libération du service militaire, étendue à, toute la Franee. 

L'AUUNCE DES FAMILLES ITB£ L'ARMÉE, dont le principe est basé sur une vaste mutualité et d'après une combinaison 
toute nouvelle, donne aux souscripteurs les plus grands avantages et réunit ÉCONOMIE et SÉCURITÉ. — Les assurés, libérés, réformés ou exemp-
tés verseront chez un dépositaire de leur choix une mise commune de 500 fr., après le,conseil de révision.—Toutes ces mises appartiendront aux 

assurés tombés au sort.—l'AIAIAlUCE DES FAMIXI.ES EX DE L'ARMEE se charge des remplacemens des assurés tombés, s'ils le 1 naître les statuts. 

Siège de la Direction générale : Bue de Bondy, 30, et 32, boulevard Saint- Martin, à Paris. — Sous-direction de la Seine 
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. 

Réunissa SYSTÈME DE RESPLÀcSï« 
- .'ordonnance loyale'du 18 T

n
7ô",m. COn

lb*r», 
es remplacemenss'effectuent au corps par des militaires encore sous les drapeaux, sans déplacement
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let
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' par l'assuré lui-même àla Caisse d'épargne, au nom et pour le compte du remnh--'
 aucun
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désirent. — 
remplaceme.. 

Des directeurs et îles ayens sont établis dans toutes les localités de la France, auxquels on peut 

s'adresser pour fît 
41 

Rue de l'Abbaye, faubourg Saint-Germain. — Succursale : Quai de la Tournelle 25 
reiisei 

LA GIRONDE, 
Compagnie d'assurances maritimes. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le eonseil d'administration a 
fixé au vendredi 19 février courant, l'assemblée générale semestrielle. 
La réunion aura lieu à trois heures 3/4 de relevée, dans une des salles 
de I hôtel de la Bourse, à Bordeaux. 

C
1
 FRANÇAISE D'ÉCLAIRAGE m m GAZ 

Société îinrrieu, Bruatnn, Pillé etC° 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assemblée générale annuelle 

aura lieu au siège de In société, rue du Faubourg-Poissonnière, 93, le 
.samedi 27 lévrier 1847, une heure précise. 

Nul ne peut être admis a cette réunion, s'il n'est propriétaire de 15 
actions au moins depuis six mois antérieurement audit jour 27 février 
1847. (Article 21 de l'acte social.) 

Un actionnaire ne peut être représenté que par un actionnaire por-
teur d'un pouvoir spécial. (Article 24.) 

MM. les actionnaires dos Mines des Touches sont prévenus que l'as-
semblée générale extraordinaire aura lieu le 20 lévrier à six heures du 
soir, a l'agence générale, rue Feydeau. 22. 

MM. les actionnaires de la société du Magasin pittoresque sont con-
voqués en assemblée générale pour le jeudi 25 février 1847, h une beure 
'défaut à d' ux heures), au siège de la soeié'é, rue Jacob, 30, à Paris. 

Par suite de la combinaison relative au troisième théâtre lyrique, 
rassemblée générale des actionnaires du Théâtre national du Cirque-

Olympique et du Cirque des Champs-Elysées n'ayant pu avoir lieu le 5 
février courant, est reportée au mois de mai prochain, époque à la-
quelle l'affaire sera terminée. 

Un nouvel avis indiquera le jour précis de la réunion. 

J. GALLOIS, 

Directeur du théâtre national. 

SPECIALITE & SERRURERIE]» 
et GRILLAGE 

PAPiCS et JARDINS 

MÉCANIQUE, 

A '^T£o^ lttr:%eir« éco7mie ̂ r^r l]sr en — •« ̂  ™»» ** 
 retins l'exporta, ion tacile. Les prix sont fixes et. invariables. — Avenue de Sîint-Cloud, i.° 11, barrière d 
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BlâLâDilSpEs CHEVEUX J la BARBE et du SYSTÈME PILEUX en général; guérison assurée en peu de temps d* 
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A LA SOURCIi MINERALE. — BOULEVARD POISSONNIÈRE , 24. 

VIN DIGESTIF DE BUSSANG 
Depuis 25 ans, nous nous administrons, sous le nom d'eaux factices, 

les bases de certaines sources minérales délayées dans de l'eau de Seine. 
L'illustre Darcet a renfermé ensuite ces mêmes bases dans une pâte 8 1-

créesous Corme de pastilles. Mais le docteur Lemolt a imaginé de nous 
administrer ces précieux résidus associés â un excellent malaga qui, pris 
en petite quantité, ajoute lui-même à l'action des bases toniques et di-
gestives de l'eau minérale la plus agréable à boire : celle de Bussang 
(Vosges), 5 fr. la bouteille. 

PASTILLES ET EAU NATURELLE DE Rt'SSABIG, 1 fr. 
« L'eau de Bussang est parfaite, : je ferai tout ce qui sera en moi pour 

propager cette boisson aussi excellente que salutaire. 

» E. PARISET, 

» Secrélaire perpétuel de l'Académie de médecine. 

,„ . , - r- r. g ,.Lioi <ii; gueiisuii assurée en peu ue lenips des « .ui. .,i„ • . 
toutes les altérations du cuir chevelu, à l'aide de moyens inconnus jusqu'à ce jour M OIIFÎIT ?

éci(1U88
.«i« 

études spéciales à ce sujet. Prix de son spécifique, 8, Il ou 16 fr. - CONSULTATIONS GIi \TIli rfcc .
S

*
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 <M *1 
heures, rue Hautel'euille, 0, à Parigs, en face la rue de l'Ecole-de-Médecine. (Par corres, or, Iia 'ce T ki^ 

OîvtTCE GÉNÉRAL OU CONTENTIEUX spécialement consacré aux 

FAILLITES 
rjse «le ISosidy. 

Rédaclirn des actes de société, de vente, de cession, et gîné alcment 
de tous actes sou^-seings privés, — procès, reeouvremens , — établisse-
ment de comptabilités, vérification et redressement d'écriture. 

AIGUILLES i LA FRANGAIST 
S enfilant les yeux fermés, nouvellement ncrMin • I 

sai, on expédiera pour cent aiguilles seulement
 a

j,,™ M 

ront |a demande, avec une forte remise — A T trnv^WV 
Diuphine. (Affranchir 1 _ La laine et le coton X'L

W lement dans ces aiguilles."
 1 s

 «"lient ^jj 
•ne le Paquet «Je s O Ai

S
„i|

1)!& 

net 
Un 
»t 

il 
St. 

ENTREPRISE SPECULE 

POUR TOUS LES JOURNAUX DE PARIS, DES DÉPARTEMENS ET DE L 'ÉTRANGER. 

S'adresser à « vtwiiAi, 

MOHceti de «iiverw jourikMwx, rue Neuve-Wimenme,3>'&, h Paris 
JLjy Fermier d'an< 

ASSURANCES MILITAIRE! 
Par MM, DltCHiSTAING, SOUTT ET C* rue ,1e 1 , a,' ,»'•» , 

• » «ntécé-deo» .os pl,,
8

 honorab.es, « par ̂ ^L^Z^fTd^t ^
 toh 

HEVEUX GRIS 
WBVELLE COMPOSITION-, - Jusqu'alors, tout ce qui a ,-,
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par a.t. L'EAU DE PERSE est la soulo qui puisse TlilS uiî A i , ™ 
le» Cheveu», Mouslacl.es et Favoris, en touie nuance Kl e |
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tenue. solide, de la souplesse cl un in itiant nature! - i" lacon e, l 
(Envoi, affr.i Mme DUSSEK, rue du Coq-Saiut-Ilonoré À » e TBIUV" 
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 «'gnon, n. 2, et dans toutes les bonnes pharWei. 

VK.^TI^ : rue TVeuve-des-Jflaiiiuriiii, i§, et rue <ïsi i*r5î«i -I»oî«nojJïiière, 17. 

ANNUAIRE DE LA TYPOGRAPHX 
mm PARISIENNE ET DÉPARTEMENTALE, 

' Contenant les Noms et les Adresses des IME&IMEUB.S, Ï.IBHA1B.ES, Fondeurs, Graveurs, Relieurs, Mécaniciens, et de TOUTES EE3 JPUOFESSIONS QUI SE HATTACHENT A t'IMÏRIBIERIE

 : T A. NOMENCLATURE DE TOUS LES JOUENAUX (P $î \m\m A PARIS ET Ml CUAQLE VIL! E 
AdA W
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 paÉTOT. TYPOGRAPHE. — Vn folmiie ln-18. Prix : 1 fr. «â c. ; par la poste, i fr. 50 e. 
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VB.NTÏ8 PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« CAB1T, huissier, rue du Pont-
Louis Philippe, 8. 

En l'Hôtel des Commissaires-l'riseurs , place 

it la Bourse,!!, 
Le samedi 6 février 184T, 
Consistant en bureaux, cartons, fauteuils 

ue bureau, cartonnitr, etc Au comptant. 
(5440) 

Etude de M< REGNAULT, huissier, rue de 
Louvois, % 

Sur la place de la commune des Batignol-
les-Monceaux, 

Le dimanche 7 février 1847, 
Consistant en armoire, bulfet, divans, fau-

teuils, pendule, lampes, etc. Au comptant. 
(5441) 

A Clichy-la-Garenne , rue du Bac-d'As-

nières, 2 et 3, 
Le dimanche 7 février 1847, 
Consistant en charrette, voiture, jument, 

échelle, 4 chiens de garde, etc. Au comptant. 
(5442) 

Etude de M« PONCEAU, huissier, i Bercy, 
sur le Port, n» i. 

Sur la place de la commune de La Cha-

pelle, 
Le dimanche 7 février 1 847, 
consistant en comptoir et série de mesures 

en élain, œil-de-bœuf, vin, etc. Au comptant 
(5443) 

Sur la place de la commune de La Cha-
pelle, 

Le dimanche 7 février 1847, 
Consistant en tables , chaises , comptoir, 

pendule, verrerie, poterie, etc. Au comptant. 
(5444) 

Sur la place de la commune de St-Maudé, 
Le dimanche 7 février 1847, 
Consistant en comptoir, mesures, brocs, 

poterie, verrerie, vini, etc. Au comptant. 
(5415) 

Sur la place de la commune d'ivry, 

Le dimanche 7 février 1847, 
Consistant en comptoir et série de mesures 

enétain, pendule, vins, etc. Au comptant. 
(5446) 

•»o< ><-•<-» «'0«1»1!SI«' !•«•»»{**«. 

la fabrication et la vente des lacets de fil, a 
été dissoute, et M. de Saint-Priest nommé 
liquidateur. 

Pour titrait. LOKIIS . (7186) 

D'un acte sous signatures privées, fait à 
Paris, le 28 janvier 1847, entre M. Louis-
Joseph MAUITON, d'une pari, et un comman-
ditaire dénommé audit acte, et enregistré le 
3 février, par Léger, qui a reçu les droits, il 
appert : 

Qu'une société en commandite par actions 
a été formée , sous la dénomination de : 
Société des Journaux de modes réunis, pour 
la propriété et la publication des journaux 

ci-apres désignés, savoir : le Bon ton, la Syl-
phide, le Paris élégant, le Caprice, le Petit 
Messsager des Modes et le Confident réunis, 
la Corbeille, le Journal des Coiffeurs, l'Elé-
gant, le Lion, et de tous ceux que le gérant 
jugerait à propos d'acheter ou de créer et 
de publier pour le compte de la société. 

La raison et la signature sociales sont : 
MARITON et C». 

Le siège de la société est établi â Paris, 
rue Ste-Anne, 64. 

La durée de la société est fixée à vingt ans, 
à partir du 1" janvier 1847, et pourra être 
prorogée au-delà de ce terme par une déli-
bération de l'assemblée générale des action-
naires. 

M. le ministre du commerce,le 10 mai 1843, 
n" 7305 ; 

2" Le brevet a lui délivré par M. le minis-
tre de l'agriculture et du commerce, le 8 juin 

1846, n° 3103, pour un nouveau bec de enan-
dellier à ressort Boudin ; 

3" Et le brevet à lui délivré par M. le mi-
nistre de l'agriculture et du commerce, te 8 
juin 1846, n" 3164, pour une nouvelle trempe 

d'acier applicable aux cordes de pianos, aux 
branches de parapluies, ombrelles et à toute 

espèce di ressort, ainsi qu'à toutes lames qui 
auraient besoin de souplesse et d'un grand 
tranchant. 

Pour faire publier ledit acte tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait. 

Pour extrait. 
(71 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris, le î lévrier 1847, enregistré; 

Entre M. Charles-Gédéon MAV EX', proprié-
taire, demeurant à Paris, rue des Martyrs, 
57, et M. Félix DALSACE, négociant, de-
meurant à Paris, rua St-Martin, 76; 

11 appert que la société en nom collectif 
formée entre eux sous la raison sociale Félix 

DALSACE et Comp., pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de draperie en gros, si-
tué "à Paris, rue St-Martin, 76, dont le terme 

était fixé au l" juillet 1857, suivant acte Le capital social est de 300,000 francs, di-
1

 8
, 

visé en six cents actions de 'soo francs, et ï„ÏLis îf? „„bïié t^J , |U," et ,842 ' 
pourra être augmenté, dans le ca. d'acquisi- i ^ ^pU
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non de nouveau» journaux , d'une somme
 1 fevrler cou

-
égale au prix de ces iournaux i A » ». ^ . ^ 

 . , vu veto xjuaiiic ues 

pouvoirs d'adminislration les plus étendus. 
U a le droit de mod fier le mode et le prix 
de puDlication des journaux de la société, et 
est autorisé à acquérir ceux dont il jugerait 
à propos de réunir la publication à ceux de 
la société. (7187) 

tous pouvoirs nécessaires lui sont donnés i 
cet effet. 

Félix DALSACE. (7189) 

ID'un acte passé devant M« Grandidier et son 
collègue, notaires à Paris, le 28 janvier 1847, 
enregisiré ; 

Il appert: i ... 

Que M. Pierre SANGtllNÉDE, fabricant 
d'acier, demeurant à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 14, et lei autres personnes dénom-

mées audit acte dont est extrait, oui modilié 
ainsi qu'il suit l'article 6 d'un acte passé de-
vant M« Grandidier et son collègue, notaires 
à Paris, le 20 mars 1846, et contenant les 
statuts d'une société de commerce formée en-
ire M. Sanguinède, seul gérant responsable, 
et les autres personnes dénommées dans cet D'un acte sous seings privés, en date à ■ c 

— dernier, enregistré par Jade simples commanditaires, pour la fabri 
>ran pa «e i. nui a reçu calion et l'exuloittilion <!,> mr,i„.. ~. , i, 

Paris, le 23 janvier ut 

lontong folio 76, verso, case i, quia reçu cation et I exploitation de cordes mélt 
5 fr. 50 cent., il appert que la société ayant -

existé entre MM. NICOLAS et DE Sl-PWEST, 

sous la raison sociaic v. ~. 

PRIENT, dont le siège était à Paris, rue des 
Amandiers-Popincourl, 19, ayant pour objet 

découverts par M. Sanguinède. 
Art. 6, § i". 

_t M. Sanguinède apporte en société : 

i" Le brevet d'invention à lui délivré par 

D'un acte sous seing privé, fait triple i 
Paris le 2 février 1847, enregisiré; 

Entre M. Gustave DALSACE, commis né-
gociant, demeurant à Paris, rue St-Martin, 
76, et les commanditaires dénommés audit 
acte, a été extrait ce qui suit : 

Il est formé entre les parties une société 
i commerciale, en nom collectif à l'égard di 

M. eu -lave DALSACE, et en commandite à 
l'égard des autres parties audit acte, sous la 

raison sociale Gustave DALSACE et C
c

, pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce de 
draperie en gros, dont le siège est établi à 
Paris, r te St Martin, 76. 

La auree de la société sera de huitannées, 
qui ont commencé le t" février courant. 

M. Gustave Dalsace aura seul la signature 
sociale, comme seul associé gérant respon-

sable. Le capital social est lixé à la somme 
de 325,000 francs, fournis par les comman 

ciant, demeurant à Paris, rue St-Denis, 370 

 Gustave D AISACE (7190). 
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il appert que la société ayant | en acier trempe par des procédés nouveaux mtâtttiï^iâtàZSÛ «5 m,%ïi"
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i. NICOLAS et DE Sr-PRIEST, , découverts par M. Sanguinède. °

UVedu5t

 I « 'a^ent '
 marcha

"°'
s

es I ses, afin d'être convoqués pour W assomhK 
sousia raison sociale NICOLAS et DE SAINT- | . Arl. «, S f. i"?.**?*: I subséauenle»

 4 v r les

 •"semblées . ..... j . _ 1 > A i ,.,.ic nm Hoc 
et argent. 

Un des commanditaires s'est réservé le 
droit de substituer, dam tout ou partie de 

ses droits, M. Auguste MAÏEN jeune, négo-| 

Tribun»* «to eomiuerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

fugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 rÉVKIER 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur HUSSON (Charles Réné), fab. de 
perles métalliques, rue des Fontaines-du-
Temple, 13, nomme M. Barthelot juge-com-

missaire, et M. Sergent, rue des Filles-Saint-
Thomas, 17, syndic provisoire (N° 6799 du 
grO; 

Du sieur ALIX ainé (Louis-Marie-Ambroi-
se), md de vins-distillateur, rue Cherroy, 8, 
à Batignolles, et à Paris, rue Godot, 4; bis, 
nomme M. Plaine juge-commissaire, et M. 
Defoix, rue St-Lazare, 70, syndic provisoire 
(N° 6800 dugr.); 

Du sieur POTISi (Jean-Jacques), papetier, 
rue St-Denis, 228, nomme M. Plaine juge-
commissaire, et M. Richomme, rued'Orléans-
St-Honoré, 19, syndic provisoire (N° 6801 du 

Du sieur LECAT ('Joseph-Arnauld), bijou-
tier, rue et passage Chapon, 6, nomme M. 

Sommier juge-commissaire, et M. Huet, rue 
Cadet, i, syndic provisoire ÇN" 6802 du gr.); 

Du sieur LEM1RE 'Alfred), md de charbon 
de terre, rue de la Fidélité, 26, nomme M. Le 

Roy juge-commissaire, et M. Pascal, rue Ri-
cner, 32, syndic provisoire (N° 6803 du gr.ï; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HUSSON (Charles-René), fab. de 
perles métalliques, rue des Fontaines-du-
Temple, 13, le 10 février à a heures (N°6799 
du gr.j; 

Du sieur POTIN (Jean-Jacques), papetier, 
rue St-Denis, 228, le 12 février à 1 heure („° 
6801 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés uue sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 

jsont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin il'Atro ..«««/.""A-

Enregistré à Paris, U février 1847-

subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur MACAYA (Michel), mu de vi'ns-

traiteur, à Montmartre, le 11 février à 2 heu-
res (N

1 6C37 du gr.); 

Du sieur LUCAS (Magloire\ loueur de voi-
tures, à La Chapelle, le 12 lévrier à 10 heures 
(H° 6510 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

'. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieur BOUVIER et Dlle BELHOMME, 
carriers, route d'ivry, à Ivry, le 11 février à 
î heurts N" 6285 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

Us faits de la ges'ion que sur Vutilité du main-
tien où du remplacement des syndics 

NOTA . 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BURLAT (Claude-André\ graine-
tier, à Courbevoie, le u février à 2 heures 
(N° 6283 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 
t/ndits. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur JUVA1N (Jean), anc, md de vins 

ruo St-Dominique-Cios-Caillou, 215, entre 
les mains de M. Colombel, rue Castellane, 12, 
syndic de la faillite (N- 67 56 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4o3 de la 

loi du a8 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expira/ion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union do 
la faillite du sieur SÉGARD (Charlei-Frau-
çois),md de meubles, r. Cléry. 85, sont invi-

tes à le rendre, le i l février à 3 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce 

salle des assemblées des faillites, pour.confor 
mémenlà l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838 

entendre le compte détinitif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clo e et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'cxciisabihlé du 
failli (N° 4774 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU 6 FÉVRIER 1847. 

NEUF HEURES : Gaudard, droguiste, synd. — 

Auteroche,commiss. en chapellerie, il. — 
Dcbiolle, md de vins en gros, clôt. — Dieu, 
md de vins, id. — Pi lard et Tropey, dro-
guistes et md de couleurs, id. — iiame Lr-
vavasseur, mde de modes, sous le nom lli-

dauli, id. — Stokleit frères, eut. de tâli-
men», id. — Dame Debaine, mde de parfu-
merie, id. 

Mini : Jugnet, carrossier, id. — Caëo, col-
porteur, synd. — Dame Foulbœuf, nour-
risseur, id.— Gilbert, md de vins, conc. — 
Schneider ctC

s
, ent. de voitures, id. — Ba-

baut, md de vins, vérif. 

TROIS HEURES : Saleur et Bruant, tailleurs, 
sjtij, — Baron, limonadier, id. — Mary, 
ctiaudronnier, vérif. 

Séparation* de Corn* 
et «le Bien». 

Le 29 janvier 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Françoise A Ù UUS-

tine PEnsET et Pierre VAR1CIION, négo-
ciant, a Pans, rue du Sentier, 3.

 8 

Corpel, avoué. 

Si" 

Bowrse dm S Févrif' 

AU COMPTANT. 

Cinq oio.j du 22 mari 'J 
Quatre t|2 0-0, j. du 22 m 

Quatre a;0, i. du 22 mari. . . 
Trois 0|0, j.'du 22 décembre. 
Trois 6(0 (emprunt 1S44). . • 

Actions de la Banque 
Rente, de la ville 

Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 

Caisse A . Gouin , c. 1000 f. • 
C dsso Gomieron, c. 1000 f. • 
4 Csaauî avec prime». . • • 
Mmee de la Grand'Combe . . 
Lia Kaberly , . . . • 
Zinc Vieille-Monlazae .... 

R. de Kaplei, j. de janvier. . 
— Récé^istés Rothichild. . . 

JOBBS ÉTRAK5SU. 

»éeé* et Inb&x-aatlonn. 

Du 3 février IS47. 

Mme Deviry, 30 ans, rue de la Chauisée-
d'Antin, 41. — M Lorinet, 28 ans, rue de 

l'Arcade, 3J. — M. FouquiD, 80 ans, rue Ri-
chelieu, 16. — Mme Gaillard, 28 ans, olace 

Breda, 8. — Mme Revel,44 ans, rue Bleue, 
27. — Mme Reboulé, 70 ans, rue du Faub.-
Poissonnière, 62. — M. André, 53 ans, rue 

J. J.-Rousstau, 25. — Mme Preau, 40 ans. 
rue St-Denis, 45. — M. Sessinal 54 ans, im-

passe des Bourdonnais, 4. — Mme veuve Le-

roy, 49 ans, rue Cléry, 73. — Mme Cheva-
lier, 5' ans, rue de Bondy, 12. — Mme Riche-

lieu, 20 ans, rue du Cygiie, 25. — M. Larue, 

41 ans, rue du Puits, t. — Mme V'illien, 40 
ans, rue Beaujolais, 13 — N. Desehampcs, 
61 ans, rue Si-Martin, 84. — Mme Baratin, 72 
ans, rue Barbetlo, 2. — Mme veuve Coud-
villain, 62 ans, rue du Faub.-St-AOlolue, 245. 

M. Wiart, 46 ans, rue Sf-Sébastien, 50. — 
Paradis, 7o ans rue de l'Ilotel-de Ville, 10. 

— M l lever. 81 ans, rue des Lions-Paul, 11. 
— M. Cardot, 92 ans, à l'Institut. 

~E « , «rtoi, IUPRIIIEUR »™UT^T^^ 
BRETON. 

Cinq o>o de l'Etat romain. 

Espagne dette active. . . 
Dette dift. ancienne . . • 
Dette psssive 
Troii o;0 1841 

Belgique. Emprunt 1131 . 
— — 1140-

— — 1843 . 

— Troil 010 ... • 
— Banque (1I3S) • 

Deux et demi hollandais • 

Emprunt portugais i 0]4>. 
— — 3 010. 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont • ■ 
Lots d'Autriche 
Cinq 0)0 autrichien. . - • 

GCEMIHS m 7»» 

DBSICHATIOM. 

Saint-Germalr . . . . 
Veriaillei, rive droite 

— rive gauche. 

Paris à Orléans 
ri» à Rouen 

Rouen au Havre . . . . 

Marseille à Avignon. . . 
Strasbourg à Bâle . ■ ■ 

Orléaas à Vierzon. . ■ ■ 
Boulogne à Arnica». ■ • 
Orlôini à Bordeaux • • 
Chemin» du Nord. . • ■ 

Montercau à Troye» . • 
Famp. i Ilazebrouck. . 

Pari» i Lyon 
Par i i Strssbo-rg . . ■ 

Tour» i Ntntet. ■ ■ ■ • 

.Pour légalisâtionlota la ii|naturo À* G"*
0
* 

lemiredu 1» arrondis^ 


